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CONSTRUCTION DE LA LIGNE ÉLECTRIQUE AÉRIENNE A 2 CI RCUITS 400 000 VOLTS COTENTIN – MAINE 
ET POSTES ELECTRIQUES A 400 000 /90 000 VOLTS AMONT  sur les communes de Raids et Saint-Sébastien-de-Raids (Manche) ET 
400 000/225 000 VOLTS AVAL sur la commune de Beaulieu-sur-Oudon (Mayenne). 
 
MODIFICATION DE LA LIGNE ÉLECTRIQUE AÉRIENNE A 2 CI RCUITS 400 000 VOLTS MENUEL – LAUNAY  ENTRE LE POSTE 
AMONT et la commune du GUISLAIN (Manche). 
 
TRAVAUX CONNEXES : 
 

- DE RACCORDEMENT DES POSTES ELECTRIQUES AMONT et AVAL AUX LIGNES ELECTRIQUES EXISTANTES A DEUX 
CIRCUITS 400 000 VOLTS MENUEL – TERRETTE, MENUEL - LAUNAY et DOMLOUP – LES QUINTES 

 
- DE MISE EN SOUTERRAIN PARTIELLE DES LIGNES ELECTRIQUES AERIENNES à 225 000 VOLTS FLERS – LAUNAY et 

90 000 VOLTS PERIERS – TERRETTE, AGNEAUX – COUTANCES, AGNEAUX – VILLEDIEU, LAIRON – MORTAIN, ERNEE – 
FOUGERES, et ARGENTRE-DU-PLESSIS – LAVAL. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

14 
DDEA DU CALVADOS 

 
 

 
RTE prend note de cet avis favorable. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

14 
DDASS DU CALVADOS 

 
 
 

 
MESURES DE CHAMP MAGNETIQUE  
Afin de réaliser un état initial, pour les habitations situées à moins de 100 mètres de l'axe de la future ligne 
Cotentin – Maine, pour les riverains qui le souhaitent, des mesures de champ magnétique seront réalisées 
lorsque le projet de détail sera finalisé, et avant la construction de la ligne électrique aérienne. 
De nouvelles mesures seront réalisées pour ces mêmes habitations après la mise en service de la ligne 
électrique. 
A noter que le protocole de mesure sera établi en concertation avec le service santé/environnement des DDASS. 
Cet engagement sera intégré dans l’étude d’impact soumise à enquête publique. 
 
MESURES DE BRUIT  
Afin de réaliser un état initial, pour les habitations situées à moins de 100 mètres de l'axe de la future ligne 
Cotentin – Maine, pour les riverains qui le souhaitent, des mesures de bruit seront réalisées lorsque le projet de 
détail sera finalisé, et avant la construction de la ligne électrique aérienne. 
De nouvelles mesures seront réalisées pour ces mêmes habitations après la mise en service de la ligne 
électrique.  
Un protocole de mesure sera proposé aux services santé / environnement des DDASS. 
Cet engagement sera intégré dans l’étude d’impact soumise à enquête publique. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

14 
CHAMBRE D'AGRICULTURE DU CALVADOS 

 
 
 

 
Les négociations entre la profession agricole et RTE concernant l’indemnité annuelle demandée par la profession 
agricole étant toujours en cours, ce point ne pourra figurer dans le dossier de demande de DUP. 
L’aboutissement des négociations sera en revanche clairement établi dans la convention agricole particulière 
Cotentin-Maine 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

14 
CONSEIL GENERAL DU CALVADOS  

 
 

 
RTE prend note de cet avis favorable. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

35 
DDE D'ILLE ET VILAINE 
 

 
 
 

 
RTE prend note de cet avis favorable et assurera, en relation avec la DDE 35, une veille des évolutions des 
documents d’urbanisme susceptibles de devenir opposables au tiers en cours de procédure. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

35 
DDAF D'ILLE ET VILAINE 
 

 
 

 
ZONES HUMIDES / LITS DE COURS D'EAU 
Dans le cadre de la mise au point du projet de détail de la ligne 400 000 volts, RTE se rapprochera de la DDAF 
d'Ille et Vilaine pour prendre en compte de manière exhaustive les zones humides et les zones inondables.  
Dans toute la mesure du possible, l’implantation des pylônes évitera les zones inondables. Le cas échéant, les 
mesures qui seraient mises en œuvre si un pylône devait se trouver en zone inondable sont précisées en page 
III-7.  
Pour chaque tronçon de mise en souterrain, RTE se rapproche des services de la DDAF des départements 
concernés pour examiner avec eux les suggestions particulières et les plus adaptées aux dispositions 
constructives retenues, eu égard à la sensibilité des cours d'eau. 
 
BOISEMENT 
Pour ce qui concerne les impacts sur les boisements, les défrichements ne concernent que les zones 
d'implantation des pylônes.  
Comme indiqué en page V - 221 de l’étude d’impact, pour le passage dans la forêt du Pertre, les mesures de 
compensation d'impact suivantes seront mises en oeuvre. 
- une gestion durable de la végétation dans la tranchée. Cette gestion durable consiste à n’intervenir sur la 

végétation que dans la mesure où son développement met en cause la sécurité de l’ouvrage. Il est donc 
possible de laisser repousser une végétation arbustive ce qui minimise l’effet de fragmentation du boisement 
et contribue à diversifier les habitats forestiers ; 

- une délimitation stricte de l’emprise des zones de travaux pendant le chantier pour éviter toute atteinte inutile 
à la forêt. Les arbres à étêter ou à couper seront préalablement identifiés, les accès définis et les limites du 
chantier balisées. L’entreprise en charge des travaux devra respecter strictement ces préconisations ; 

- des replantations à la lisière Est de la forêt, avec l’accord des propriétaires fonciers. Ces plantations 
pourraient, en accord avec les propriétaires et les acteurs locaux, concerner les versants des petits vallons 
qui sortent de la forêt à l’Ouest de Rouen et de Verdon. Outre la compensation d’une partie des impacts sur 
le milieu naturel, de telles plantations permettraient de renforcer le boisement entre la ligne électrique et 
l’habitat dans des secteurs où il est étroit et donc fragile ; 

- un démarage des travaux en dehors de la période de reproduction de l’avifaune, c’est-à-dire en dehors de la 
période comprise entre la mi-mars et le début août ; 

- la mise en place de balises avifaunes sur les câbles de garde pour toute la partie du tracé qui se positionne 
en lisière ou à l’intérieur de la forêt. 

Il faut noter qu’au Nord de la forêt, le tracé est positionné en lisière du bois, le long de la RN157. Ce passage en 
lisière limite les risques de chablis. Sur le reste de son parcours en forêt, le tracé traverse le boisement mais la 
tranchée déboisée n’est pas orientée dans le sens des vents dominants ce qui limite les risques. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

35 
SDAP D'ILLE ET VILAINE 
 

 
 
 

 
FRANCHISSEMENT DE LA RD 857 
RTE se rapprochera du SDAP d'Ille et Vilaine pour étudier l’implantation précise des pylônes au franchissement de 
la RD857 et cherchera des mesures d'amélioration de l'intégration des pylônes, notamment par de la mise en 
peinture. 
 
CHATEAU DU PERTRE 
Le projet prend en compte le château de Bel Air, qui se situe en position dominante, à environ 2,5 km du tracé du 
projet (voir cartographie au 1/25 000, page 158). 
 
Les investigations menées dans le cadre de l’étude d’impact montrent que les vues depuis le château vers le tracé 
de la ligne Cotentin-Maine en direction du Nord-Est sont peu développées, ce que confirmera une étude paysagère 
menée au niveau des études de détail. 
 
RTE s'engage à réaliser une étude paysagère destinée à mesurer l'impact visuel de la ligne sur les abords du 
château de Bel Air et de son parc et à identifier les mesures de réduction éventuelles de ces impacts si nécessaire 
 
 



Mémoire de réponses RTE - Partie II 14 

 

 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

35 
FRANCE TELECOM - DEPARTEMENT 
TERRITORIAL BRETAGNE 
 

 

 
 
RTE intègrera dans son projet technique les dispositions nécessaires à la compatibilité des infrastructures 
électriques avec les ouvrages existants de France Télécom. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

35 
ERDF - DIRECTION TERRITORIALE ILLE ET 
VILAINE 
 

 

 
RTE prend note de cet avis favorable. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

35 
DDASS D'ILLE ET VILAINE 
 

 
 

 
PERIMETRE DE CAPTAGE 
RTE a pris en compte les périmètres de captage et s'est engagé à être particulièrement vigilant en phase travaux, 
comme cela est indiqué dans le chapitre III de l'étude d'impact (page III-5 et suivantes), notamment "En phase 
travaux des précautions doivent être prises. Il faut notamment prendre en compte les périmètres de protection 
des captages pour l’Alimentation en Eau Potable établis au titre des articles L.1321 et suivants du code de la 
santé publique. Si ces périmètres ne peuvent être évités par l’ouvrage, des dispositions spécifiques sont définies 
en relation étroite avec les services gestionnaires pour minimiser les risques d’incidences qualitatives (impact 
temporaire) et quantitatives sur la ressource (en particulier lors du tracé des pistes d’accès, du stockage du 
matériel, des modalités d’intervention en cas d’incident)." 
 
En Ille et Vilaine, le tracé traverse le périmètre de protection rapprochée des Drains de la forêt du Pertre et des 
Landes de Bréal, situé sur la commune du Pertre, de Bréal-sous-Vitré et de la Gravelle qui alimente la commune 
de Vitré(DUP le 19 janvier 2009) dont le périmètre de protection rapprochée et traversé sur 3 800 m. 
 
Des dispositions particulières seront définies avec le gestionnaire du captage et les services concernés pour 
minimiser les risques de pollution accidentelle durant les travaux de construction de l’ouvrage et lors de son 
entretien. 
 
PROXIMITE AVEC LES HABITATIONS et ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 
Dès lors que le tracé définitif de la ligne Cotentin-Maine et le positionnement précis des postes électriques seront 
arrêtés, RTE s'engage à recenser l'ensemble des habitations et établissements publics recevant du public dans 
une bande de 100 mètres de part et d'autre de l'axe de la ligne. 
 
MESURES DE CHAMP MAGNETIQUE  
Afin de réaliser un état initial, pour les habitations situées à moins de 100 mètres de l'axe de la future ligne 
Cotentin – Maine, pour les riverains qui le souhaitent, des mesures de champ magnétique seront réalisées 
lorsque le projet de détail sera finalisé, et avant la construction de la ligne électrique aérienne. 
De nouvelles mesures seront réalisées pour ces mêmes habitations après la mise en service de la ligne 
électrique. 
Le protocole de mesure sera établi en concertation avec le service santé/environnement des DDASS. 
Cet engagement sera intégré dans l’étude d’impact soumise à enquête publique. 
 
 
MESURES DE BRUIT  
Afin de réaliser un état initial, pour les habitations situées à moins de 100 mètres de l'axe de la future ligne 
Cotentin – Maine, pour les riverains qui le souhaitent, des mesures de bruit seront réalisées lorsque le projet de 
détail sera finalisé, et avant la construction de la ligne électrique aérienne. 
De nouvelles mesures seront réalisées pour ces mêmes habitations après la mise en service de la ligne 
électrique.  
Cet engagement sera intégré dans l’étude d’impact soumise à enquête publique. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

35 
SIRACED PC ILLE ET VILAINE 

 
 

 
Les DDRM et les communes avec risques de feu de forêts désignées en application de l’article L321-1 du code 
forestier sont pris en compte dans l’étude d’impact (page II-31). 
 
La tranchée forestière dans laquelle passera la ligne permettra d'éviter tout contact avec la végétation. 
 
Dans les zones forestières à risque d’incendie, lors des travaux des dispositions spécifiques seront prises en 
concertation avec le SIDPC pour éviter tout risque d’incendie. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

35 
DDSV D'ILLE ET VILAINE 

 
 

 
RTE prend note de l'absence de remarque. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

50 
DDE DE LA MANCHE 

 
 

 
LA COMPATIBILITE AU SCOT DU PAYS SAINT LOIS 
Dans l’étude d’impact, pages V- 72 et V-99, aux chapitres intitulés  "COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS 
D’URBANISME", il est précisé que "Le projet est compatible avec le SCOT du Pays Saint-Lois". 
 
REGLEMENT NATIONAL D'URBANISME 
 Pour chaque commune disposant de cartes communales auxquelles on applique le Règlement National 
d'Urbanisme, il est précisé dans l'étude d'impact (Partie V) qu'il n'y a pas de mise en compatibilité à faire : 
 - page V-73 : "Sur la commune de Cametours, le tracé traverse des zones naturelles (N) de la carte communale 
dont le règlement est compatible avec le passage de l’ouvrage") 
 - page V-100 :"Sur la commune du Chefresne, le tracé traverse des zones naturelles (N) de la carte communale, 
dont le règlement est compatible avec le projet." 
 - page V-198 : "Le tracé traverse des zones non constructibles des cartes communales de la Croixille et de la 
Chapelle-Erbrée. Conformément à l’article R.124-3 du code de l’urbanisme, «les équipements collectifs » sont 
autorisés." 
 - page V-222 :"la Gravelle (carte communale approuvée le 14 janvier 2005). Le projet passe en périphérie de la 
commune de la Gravelle. Il est compatible avec la carte communale". 
 
DOSSIER PHOTOGRAPHIQUE 
L'observation de la DDE sera prise en compte et le dossier modifié en conséquence avant l'Enquête Publique. 
Un commentaire simple précisera ce que met en évidence le photomontage. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

50 
DDASS DE LA MANCHE 

 
PROXIMITE AVEC LES HABITATIONS et ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 
Dès lors que le tracé définitif de la ligne Cotentin-Maine et le positionnement précis des postes électriques seront 
arrêtés, RTE s'engage à recenser l'ensemble des habitations et établissements publics recevant du public dans 
une bande de 100 mètres de part et d'autre de l'axe de la ligne. 
 
MESURES DE CHAMP MAGNETIQUE  
Afin de réaliser un état initial, pour les habitations situées à moins de 100 mètres de l'axe de la future ligne 
Cotentin – Maine, pour les riverains qui le souhaitent, des mesures de champ magnétique seront réalisées 
lorsque le projet de détail sera finalisé, et avant la construction de la ligne électrique aérienne. 
De nouvelles mesures seront réalisées pour ces mêmes habitations après la mise en service de la ligne 
électrique. 
Le protocole de mesure sera établi en concertation avec le service santé/environnement des DDASS. 
Cet engagement sera intégré dans l’étude d’impact soumise à enquête publique. 
 
 
MESURES DE BRUIT  
Afin de réaliser un état initial, pour les habitations situées à moins de 100 mètres de l'axe de la future ligne 
Cotentin – Maine, pour les riverains qui le souhaitent, des mesures de bruit seront réalisées lorsque le projet de 
détail sera finalisé, et avant la construction de la ligne électrique aérienne. 
De nouvelles mesures seront réalisées pour ces mêmes habitations après la mise en service de la ligne 
électrique.  
Cet engagement sera intégré dans l’étude d’impact soumise à enquête publique. 
 
PERIMETRE DE CAPTAGE 
RTE a pris en compte les périmètres de captages et s'est engagé à être particulièrement vigilant en phase 
travaux, comme cela est indiqué dans le chapitre III de l'étude d'impact (page III-5 et suivantes), notamment "En 
phase travaux des précautions doivent être prises. Il faut notamment prendre en compte les périmètres de 
protection des captages pour l’Alimentation en Eau Potable établis au titre des articles L.1321 et suivants du code 
de la santé publique. Si ces périmètres ne peuvent être évités par l’ouvrage, des dispositions spécifiques sont 
définies en relation étroite avec les services gestionnaires pour minimiser les risques d’incidences qualitatives 
(impact temporaire) et quantitatives sur la ressource (en particulier lors du tracé des pistes d’accès, du stockage 
du matériel, des modalités d’intervention en cas d’incident)." 
 
Dans la Manche, le tracé traverse  
· la proposition de périmètre de protection rapprochée du captage des Douceries sur une longueur de 1 500 m 

(voir étude d’impact, page V-71) en jumelage strict avec la ligne existante, 
· le périmètre de protection rapprochée du captage de Montbray (DUP) sur 1 300 m et son périmètre de 

protection éloignée sur 700 m (voir étude d’impact, page V-98) 
· la proposition de périmètre de protection éloignée du captage de surface de la Sienne à Sainte-Cécile (étude 

d’impact, page V-98). 
Pour chacun de ces captages l’étude d’impact précise que « des dispositions particulières seront mises en 
œuvre, en accord avec le gestionnaire et les services compétents, pour minimiser les risques de pollution, 
notamment lors des travaux de construction de l’ouvrage et lors de son entretien ». 
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DESHERBAGE DES TERRAINS  

 
RTE respecte la réglementation (conditions climatiques d'utilisation, doses...) lorsqu'il utilise des produits 
phytosanitaires. 
 
RTE prend en compte la remarque concernant la mise en évidence de désherbant à base de glyphosate dans la 
ressource en eaux brutes souterraines ou superficielles. 
Le paragraphe concernant le désherbage de terrain (en page III-6 de l'étude d'impact) sera modifié dans l'étude 
d'impact soumise à enquête publique, la phrase "il ne peut donc y avoir d'incidence sur les eaux souterraines ou 
les nappes phréatiques " sera retirée. 
 
Afin de limiter tout transfert de pesticides vers les eaux souterraines et superficielles et tout impact sur 
l'environnement et la santé des populations, le désherbage thermique n’étant pas réalisable dans le site en raison 
de la présence, entre autre, de remontées de câbles isolés, basse et haute tension, RTE s’engage à respecter les 
prescriptions suivantes : 
 
- Mettre en  place un registre de traitement qui consignera la date d’application, la nature et le volume du 

produit utilisé, la localisation et les surfaces traitées. Ce registre sera consultable en permanence sur le site 
du Groupement de postes d’Agneaux (104 route de Coutances 50180 Agneaux), poste principal gardienné 
qui supervise l’exploitation du poste amont. 
A partir des éléments consignés dans ce registre, RTE assurera le contrôle périodique du respect des 
spécifications exigées de l’entreprise prestataire dans le cadre du marché de désherbage des postes  
électriques. 

 
- Réaliser un suivi semestriel de la qualité des eaux de drainage suivant les modalités suivantes : 

- Analyse sur l’ensemble des substances utilisées 
- Quelques jours après la première pluie suivant la date d’application 
- En sortie du circuit de drainage avant rejet dans le milieu naturel (identification réalisée en commun le jours 

de la réunion sur site) 
- Les résultats seront annexés au registre visé ci-dessus 
- Une copie du registre sera transmise chaque année au service chargé de la Police de l’Eau. 

 
Les mesures de la qualité des eaux seront confiées au Laboratoire Départemental d’Analyses de Saint-Lô. 
 
Enfin, RTE précise que le programme environnemental de RTE pour 2009 intègre des études alternatives à 
l'utilisation de produits phytosanitaires : des réflexions sont conduites pour modifier éventuellement les 
dispositions constructives des postes, et sur l'emploi de mesures alternatives, et des expérimentations sont 
menées pour réduire l'utilisation des produits phytosanitaires sur la base de réduction des doses et de réduction 
des surfaces à traiter. 
Les solutions préconisées à l'issue de ces études et expérimentation seront mises en oeuvre pour les postes 
électriques du projet Cotentin - Maine. 
 
 
CONCLUSION 
RTE prend note de l'avis favorable de la DDASS 50, sous réserve du respect des engagements ci-dessus. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

50 
DDAF DE LA MANCHE 

 
PERIMETRES DE CAPTAGE DE SAINTE-CECILE ET DE REFFUVEILLE 
Les informations concernant les périmètres de captage de Sainte-Cécile et de Reffuveille ont été fournie par la 
DDASS de la Manche et figurent sur la cartographie des spécificités de l'état initial (milieu physique planche 6 et 
8) et dans le texte (page V-109).    
 
HAIES CLASSEES 
Le classement des haies sur Saint-Maur-des-Bois a été fait par l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2009 clôturant 
l’enquête. C'est la raison pour laquelle elles n'apparaissent pas dans l'étude de l'état initial (version de décembre 
2008). 
Ce classement est aujourd'hui effectif, l’étude d’impact (V-116) sera donc modifiée sur ce point.  
Les haies classées au titre de l'aménagement foncier seront prises en compte dans les études de détail du projet 
qui seront réalisées à l'issue de l'enquête publique préalable à la DUP. 
 
 
INDEMNISATION DES PREJUDICES 
Le protocole national signé entre APCA, FNSEA, RTE, EDF et SERCE s'applique. Il prévoit le dédommagement 
des préjudices liés aux travaux. Ce protocole est complété par une convention spécifique agricole, en cours de 
négociation. 
 
POSTE AMONT 
Pour le poste amont, un dossier au titre de la réglementation sur l'eau est en cours d’élaboration. 
 
ZONES HUMIDES  
RTE a pris en compte les zones inondables et s'est engagé à être particulièrement vigilant en phase travaux, 
comme cela est indiqué dans le chapitre V de l'étude d'impact, dans le paragraphe milieu physique / eaux 
superficielles de chaque secteur. Pour l’implantation des pistes de chantier, et conformément à ce qui est indiqué 
en page III-16 de l’étude d’impact, le tracé des pistes nouvelles sera défini en concertation avec les acteurs 
locaux et notamment les naturalistes ce qui permettra de prendre précisément en compte les zones humides.  
 
BOISEMENT 
Pour ce qui concerne les impacts sur les boisements, les défrichements ne concernent que les zones 
d'implantation des pylônes. Comme indiqué en page III-14 de l’étude d’impact, pour le passage en tranchée 
forestière, une gestion durable de la végétation sera mise en œuvre. Des défrichements pourront également 
concerner ponctuellement les mises en souterrain de lignes aériennes existantes dans les zones de tranchées 
forestières.  
 
Une étude spécifique sur l'évaluation et la compensation de ces impacts sur la biodiversité ordinaire a été 
réalisée sous le pilotage des DIREN et du ministère en charge de l'environnement. Cette étude, dont les 
conclusions seront présentées dans la version de l'étude d'impact soumise à l'enquête publique, identifie les 
impacts environnementaux du projet sur la biodiversité ordinaire et la manière de les compenser. L’étude 
d’impact indique en page V-37 que les "plantations seront composées d'essences arborées et arbustives 
indigènes déjà présentes sur le secteur".  Quelques essences pouvant être utilisées sont ensuite mentionnées. 
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COMPATIBILITE ELECTROMAGNETIQUE 
La compatibilité électromagnétique est la science qui permet aux appareils électriques et électroniques de 
fonctionner sans se perturber mutuellement. Elle est régie par une directive européenne et un ensemble de 
normes qui définissent pour les appareils et équipements un seuil maximum d’émission de manière à limiter les 
perturbations et un seuil minimum d’immunité, garantissant que les appareils ne sont pas anormalement 
sensibles aux perturbations. Ces seuils sont fixés en fonction de l’environnement électromagnétique, plus ou 
moins sévère, dans lequel doit fonctionner l’appareil : résidentiel–tertiaire ou industriel.  
Les ouvrages RTE sont conformes aux normes de compatibilité électromagnétique et respectent en particulier 
des seuils d’émission spécifiés pour les différents environnements. 
RTE confirme son engagement de mettre en œuvre toutes les dispositions nécessaires si le projet à construire 
est source de perturbation, comme rappelé dans l’étude d’impact en page III-21 
 
PERIMETRES DE PROTECTION DE CAPTAGE 
Pour ce qui concerne les dispositions à mettre en oeuvre au niveau du passage du projet dans des périmètres de 
protection de captages, elles seront définies précisément pendant les études de détail, en relation avec les 
services compétents comme indiqué dans l'étude d'impact page III-61 et page V-81. 
 
PAGES V-61 et V-81 
Pour ce qui concerne les "incohérences entre les pages V-61 et V-81 de l'étude d'impact", on rappelle que la 
première évoque l'étude demandée par le PNR des Marais du Cotentin et du Bessin d'analyser un passage en 
technique souterraine dans le territoire du PNR. Cette analyse présente donc les incidences d'une liaison 
souterraine à 400 000 volts sur le captage dont le périmètre de protection rapprochée serait alors traversé sur 
une longueur de 1,5 km (voir page V-61). Le texte de la page V-81 sur le captage des Douceries ne concerne pas 
la ligne  Agneaux - Coutances (qui ne traverse pas les périmètres de ce captage) mais la ligne Periers - Terrette 
(le texte est donc à déplacer page V-80). L'impact est bien différent de celui mentionné page 61 car, d'une part il 
s'agit d'une ligne à 1 circuit 90 000 volts et, d'autre part la mise en souterrain s'effectue dans le talus de la 
RD900. Enfin il faut aussi souligner que pour la ligne 90 000 volts, c'est la périphérie du périmètre de protection 
éloignée qui est concerné sur moins de 500 m et non le périmètre de protection rapprochée.  
 
RESEAUX D'EAU POTABLE 
Lors de l’élaboration du projet de détails, les gestionnaires d’eaux potables et usées seront consultés afin de 
s’assurer de l’absence de réseaux enfouis. 
En application du décret du 14 octobre 1991 : 
- RTE, adressera à chaque exploitant identifié sur le plan de zonage disponible en mairie, une Demande de 

Renseignements afin de s’assurer de l’absence de réseaux d’eaux potables et usées dans l’emprise des 
pylônes et du poste amont.  

- Préalablement à l’exécution des travaux, les entreprises, y compris les sous traitants, adresseront une 
Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux, à chaque exploitant d’ouvrage concerné par les 
travaux  
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

50 
SIDPC DE LA MANCHE 

 
 

 
RTE prend note de l'absence d'observation. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

50 
CHAMBRE D'AGRICULTURE DE LA MANCHE 
 

 
 

 
LIGNE 400 000 VOLTS, POSTES ASSOCIES ET TRAVAUX CON NEXES 
 
RTE prend note de l'avis favorable sur le dossier de demande de DUP ministérielle.  
 
 
PROJET DE CONVENTION AGRICOLE SPECIFIQUE AU PROJET COTENTIN - MAINE  
La dernière version du projet de convention agricole spécifique au projet Cotentin-Maine, commune pour 
l’ensemble des 4 départements concernés et adressée à la profession agricole le 15 avril 2009, formalise les 
engagements de RTE vis-à-vis du monde agricole et répond à l’ensemble des demandes présentées dans cet 
avis.  
 
Ce projet de convention précise, entre autres, les points suivants :  
- RTE a accepté de prendre en charge la réalisation de diagnostic électrique des habitations des corps de 

ferme et des bâtiments d’élevage et les mises à niveaux éventuellement nécessaires des circuits de terre et 
des liaisons équipotentielles des structures métalliques, garantissant ainsi le bon fonctionnement des 
installations d’élevage situées à proximité de la ligne électrique.  

- RTE s'est engagé à ajuster le projet de détail en concertation avec les propriétaires et exploitants concernés.  
- RTE prendra en charge les frais liés aux conséquences subies par les exploitations agricoles du fait du 

passge de la ligne THT, comme prévu dans le projet de convention agricole.  
 
Concernant l’indemnisation des dommages permanents à hauteur des taxes pylônes, RTE a proposé dans la 
dernière version de la convention agricole une rédaction proposant une indemnisation de nature à répondre à 
cette demande.  
 
Cette convention particulière s'applique à la ligne électrique existante Menuel - Launay sur la partie jumelée et à 
l'ensemble de la ligne électrique Cotentin - Maine.  
 
RTE confirme sa volonté de signer la convention telle qu'il l'a proposée dans la dernière version du 15 avril 2009 
et qui reprend tous les points évoqués ci-dessus.  
 
 
PLAN D'ACCOMPAGNEMENT DE PROJET (PAP)  
RTE rappelle que la profession agricole est présente au sein du comité de pilotage présidé par le Préfet. Le 
règlement administratif et financier du PAP, validé par ce comité de pilotage le 10 octobre 2008, permet à la 
profession agricole ou à des agriculteurs de présenter dans ce cadre des projets qui'il appartiendra au comité de 
pilotage de valider.  
RTE rappelle que le PAP ne concerne pas uniquement les communes traversées : en effet 40 % du montant du 
PAP peut être attribué à d'autres territoires que les communes traversées.  
 
MISE EN SOUTERRAIN PARTIELLES DE LIGNES 90 000 VOLTS 
RTE prend bonne note des avis favorables émis.. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 
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CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE 
CHERBOURG-COTENTIN 
 

 

 
RTE prend note de cet avis favorable. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

50 
CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE 
CENTRE ET SUD MANCHE 

 

 
RTE prend note de cet avis favorable. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

50 
CONSEIL GENERAL DE LA MANCHE 
 

 

 
ETUDE EPIDEMIOLOGIQUE / SANTE  
 
Une étude épidémiologique telle que demandée par le Conseil Général de la Manche est en cours. Elle est 
menée par l'INSERM sur la France entière et bénéficie ainsi d'une puissance statistique significative. 
 
L’épidémiologie vise à établir des relations statistiques entre, d’une part, l’apparition et la fréquence de maladies 
et, d’autre part, des facteurs d’environnement et de modes de vie, en recourrant à des méthodes scientifiques 
rigoureuses pour le recueil de données et leur traitement. Une étude épidémiologique sous la ligne existante 
n’offrirait aucune base solide pour conclure à l’innocuité ou à une supposée nocivité des lignes électriques sur la 
santé humaine pour les raisons suivantes : 
 
- En premier lieu, une telle étude sur la ligne Cotentin – Maine manquerait de « puissance statistique », c’est-

à-dire que les échantillons d’études seraient de trop petite taille pour que l’on puisse analyser les relations 
observées et en tirer des conclusions statistiquement rigoureuses. 

 
- En second lieu, la simple observation statistique n’a pas de force explicative. Elle ne peut que contribuer à 

valider ou à invalider des mécanismes établis par des travaux de recherche scientifique. A ce jour, les 
résultats négatifs des recherches biologiques menées en laboratoire, sur l’animal ou sur des cellules, ainsi 
que l’absence de tout mécanisme plausible, conduisent la communauté scientifique à douter de la réalité 
d’un lien de cause à effet entre les champs électromagnétiques à très basse fréquence et la santé humaine. 
Une étude épidémiologique sous une ligne électrique n’aurait donc aucun sens scientifique, mais un effet 
anxiogène certain sur un public mal informé. 

 
- En troisième et dernier lieu, il est extrêmement difficile d’isoler les effets des champs électromagnétiques des 

multiples facteurs auxquels les personnes sont exposées et dont l’influence sur la santé humaine est 
prouvée contrairement aux champs électromagnétiques (alcool, tabagisme, qualité de l’air, usage de produits 
chimiques aux alentours, etc.). Or, tous ces facteurs, interfèreraient avec les résultats d’une éventuelle étude 
épidémiologique ciblée sur d’hypothétiques effets des lignes électriques sur la santé, et surtout avec 
l’interprétation de ces résultats. 

 
Pour ce qui concerne la santé, RTE applique pour les champs magnétiques la réglementation française qui, en 
prenant en compte la recommandation européenne du 15 juillet 1999, assure un niveau élevé de protection du 
public, et inscrit son action dans les recommandations émises par le Conseil supérieur d’hygiène publique de 
France dans son avis du 3 mars 2005. 
 
Ces recommandations sont basées sur près de 30 ans de recherches et notamment plus de 80 expertises 
internationales qui comparent les résultats de plusieurs centaines d'études expérimentales et épidémiologiques. 
Ces expertises ne montrent aucun lien de cause à effet entre l'exposition aux champs magnétiques de très basse 
fréquence (de 50-60 Hz) et la santé. C’est pourquoi, de nombreuses instances sanitaires internationales 
(l’Organisation Mondiale de la Santé, notamment) considèrent, en l’état des connaissances actuelles, que les 
expositions environnementales courantes aux champs magnétiques de très basse fréquence ne présentent pas 
d’effet significatif pour la santé. 
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Conscient de l’inquiétude d’une partie de la population sur cette question, RTE a organisé les 21 et 22 novembre 
derniers des réunions d’information des professionnels de la santé des communes de Manche, Mayenne et d’Ille 
& Vilaine concernées par le projet Cotentin-Maine (médecins, médecins du travail, médecins scolaires, infirmiers, 
pharmaciens), sous l’égide des Préfets de la Manche et de Mayenne. L’intervention a été animée par Bernard 
Veyret, Ingénieur physicien ESPCI, Docteur ès Sciences, directeur de recherche du CNRS au laboratoire de 
Physique des Interactions Ondes-Matières de l’Ecole Nationale Supérieure de Chimie et de Physique de 
Bordeaux. 
 
Par ailleurs, la poursuite des études étant susceptible d’informer et de rassurer le public, RTE soutient en toute 
transparence la recherche biomédicale dans le domaine des champs électromagnétiques à très basse fréquence, 
en coordination avec les organismes internationaux, en garantissant l'indépendance des chercheurs et en 
assurant la publication des résultats obtenus. RTE apporte son soutien à un programme de recherche 
épidémiologique engagé par l’INSERM en 2007 et se réjouit de la réflexion de l’office parlementaire des choix 
scientifiques et techniques. 
 
 
SYNTHESE DES ETUDES 
 
Des expertises pluridisciplinaires, organisées à l’initiative des agences gouvernementales ou des compagnies 
d’électricité, sont régulièrement réévaluées pour tenir compte de l’évolution des connaissances. Le site internet 
de RTE (www.rte-france.com/htm/fr/CEM_HTML/cem/expertises-collectives.jsp) propose un accès direct à toutes 
ces publications. 
 
L'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a ainsi créé un groupe spécial constitué d’experts scientifiques  qui a 
publié ses conclusions et recommandations en juin 2007. Ils avaient pour mission, depuis 2005, d’évaluer les 
risques pour la santé que pourrait entraîner une exposition aux champs électriques et magnétiques de très basse 
fréquence dans la gamme des fréquences comprises entre 0 et 100 000 Hz (100 kHz). Tandis que le Centre 
International de recherche sur le Cancer (CIRC) avait examiné les données concernant le cancer en 2002, ce 
groupe spécial a analysé les données concernant un certain nombre d’effets sanitaires et mis à jour celles 
concernant le cancer.  
Leur conclusion (Aide-mémoire N°322 de Juin 2007) e st la suivante : « A la suite d’un processus d’évaluation 
standard des risques sanitaires, le groupe spécial a conclu qu’il n’existe pas de problèmes de santé notables liés 
aux champs électriques ELF aux intensités généralement rencontrées par le grand public. ». 
Ils expliquent notamment que « il n’existe aucun mécanisme biophysique accepté qui laisserait à penser que les 
expositions à faible intensité jouent un rôle dans le développement d’un cancer. Ainsi, s’il y avait des effets des 
expositions à ces champs de faible intensité, ce devrait être par le biais d’un mécanisme biologique jusqu’ici 
inconnu. En outre, les études chez l’animal ont été en grande partie négatives. Ainsi, tout bien considéré, les 
éléments de preuve en rapport avec la leucémie infantile ne sont pas suffisamment probants pour être incriminés 
en tant que cause. », et confirment que « A l’heure actuelle, ces organismes (ICNIRP, 1998 ; IEEE, 2002). 
estiment que les éléments scientifiques établissant un rapport entre les effets sanitaires possibles d’une 
exposition à de faibles champs ELF à long terme sont insuffisants pour justifier d’abaisser ces limites 
quantitatives d’exposition. » 
 
A deux reprises, la Commission Européenne a mandaté des comités d’experts pour faire l’analyse des études 
publiées depuis la Recommandation européenne de 1999. Le CSTEE (Comité Scientifique sur la Toxicité, l’Eco-
toxicité et l’Environnement) a rendu un rapport en 2002, tandis que le SCENIHR (Scientific Comittee on Emerging 
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and Newly Identified Health Risks) a analysé les études parues les années suivantes et a publié son rapport en 
2007. Ces deux comités concluent sans ambiguïté qu’aucune étude, ni avis d’expert, ne justifie un quelconque 
changement de la Recommandation européenne de 1999. 
 
La recommandation européenne qui fixe une limite d'exposition aux champs magnétiques à 100 micro-tesla est 
issue de la Commission internationale pour la protection contre les rayonnements non ionisants (CIPRNI) - une 
organisation non-gouvernementale officiellement reconnue par l'OMS. Ces limites d'exposition ont été élaborées 
sur la base d'analyses portant sur tous les articles publiés dans les revues scientifiques avec comité de lecture, 
notamment ceux consacrés aux effets thermiques et non thermiques. Les normes sont basées sur une évaluation 
des effets biologiques dont les conséquences sanitaires ont été établies. La conclusion essentielle des analyses 
effectuées par l'OMS est que l'exposition aux champs électromagnétiques n'a apparemment pas de conséquence 
sanitaire connue dans la mesure où elle reste inférieure aux limites qui figurent dans les recommandations 
internationales de la CIPRNI. La CIPRNI doit publier en 2009 une nouvelle recommandation sur les limites 
d'exposition. 
 
En France, l'AFSSET a également été saisie de cette question et devrait rendre son avis en 2009. 
 
 
MESURES DE CHAMPS MAGNETIQUES 
 
Conformément aux recommandation de la DDASS 50, des mesures de champs magnétiques seront proposées 
aux riverains de la ligne. 
 
Afin de réaliser un état initial, pour les habitations situées à moins de 100 mètres de l'axe de la future ligne 
Cotentin – Maine, pour les riverains qui le souhaitent, des mesures de champ magnétique seront réalisées 
lorsque le projet de détail sera finalisé, et avant la construction de la ligne électrique aérienne. 
De nouvelles mesures seront réalisées pour ces mêmes habitations après la mise en service de la ligne 
électrique. 
Le protocole de mesure sera établi en concertation avec le service santé/environnement de la DDASS 50. 
 
 
OBSERVATOIRE ET COMITE DE SUIVI DE LA SANTE 
En France, l'Institut de veille sanitaire (InVS) dispose d'un observatoire épidémiologique via les registres du 
cancer. L'étude GéoCap en cours identifiera ou non un lien éventuel avec la proximité aux ouvrages électriques. 
 
Un observatoire et comité de suivi de la santé spécifique à la ligne Cotentin Maine serait inopérant. En effet, 
compte-tenu des résultats négatifs des recherches biologiques menées en laboratoire, sur l’animal ou sur des 
cellules, ainsi que l’absence de tout mécanisme plausible entre les très nombreuses maladies étudiées et les 
champs magnétiques, sur quel critère porterait ce suivi médical ?  
 
PREJUDICE VISUEL 
 
En application des engagements pris par RTE vis-à-vis de l’Etat (cf le contrat de service public), les propriétaires 
d’habitations situées à proximité de la ligne Cotentin - Maine et des postes associés, et construites ou achetées 
avant la date d’ouverture de l’enquête publique, pourront bénéficier d’une indemnisation qui sera définie par une 
commission départementale d’évaluation du préjudice visuel, commission créée par les préfets des départements 
concernés.  
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Les représentants de cette commission seront au nombre de quatre : deux représentants des intérêts privés (un 
notaire désigné par la Chambre Départementale des notaires et un expert choisi par la confédération des experts 
agricoles fonciers et immobiliers) et deux représentants des intérêts publics (un magistrat du tribunal administratif, 
qui préside la commission, et un fonctionnaire des services fiscaux). 
 
Lorsque le tracé de détail aura été défini, RTE fera un premier travail de recensement de l’ensemble des 
habitations situées dans une bande de 200 m de part et d’autre du nouvel ouvrage et constituera un dossier de 
base pour la commission. Par ailleurs, RTE annoncera la création de la commission par un avis dans la presse et 
par un affichage dans les mairies concernées par le nouvel ouvrage. Cette publicité permettra aux propriétaires 
non recensés (sans limitation de distance)  et qui estiment subir un préjudice visuel d’adresser une demande 
d’indemnisation à la commission, à qui il appartiendra d’estimer le préjudice. 
 
La commission proposera ainsi à chaque propriétaire de visiter sa propriété pour faire l’estimation du préjudice 
visuel subi. Une fois les propriétés visitées, la commission transmettra l’estimation financière des préjudices 
visuels à RTE, qui proposera alors les indemnisations correspondantes aux propriétaires.  
 
Pour le projet Cotentin - Maine, une seconde option sera mise en place : si un riverain souhaite vendre sa 
maison, il lui sera proposé le remboursement de la différence entre le prix de vente et la valeur vénale de la 
maison avant la construction de l’ouvrage, valeur estimée par la commission. Cette seconde option ne pourra 
plus s’exercer au-delà d’un délai de 18 mois à compter de la proposition faite par RTE après avis de la 
commission départementale d’évaluation. 
Cet engagement est spécifié dans l'étude d'impact Page III - 19 et  III - 20( 3.2.2. cadre de vie et préjudice 
visuel)  
 
En septembre 2008, La Secrétaire d’Etat à l’Ecologie a demandé à RTE, dans une bande de 100 mètres de 
chaque côté de la ligne et en cas de demande en ce sens des riverains concernés, d’acquérir les habitations dès 
la déclaration d’utilité publique. 
Dans cette bande de 100 m, RTE se propose d'élaborer un dispositif de traitement des éventuelles demandes 
prêt à l'emploi, ce dispositif d'achat devant être validé par l'administration. 
 
 
CONVENTION AGRICOLE SPECIFIQUE AU PROJET COTENTIN MAINE 
 
Une convention agricole spécifique au projet Cotentin Maine est en cours de finalisation avec la profession 
agricole des 4 départements concernés. La dernière version du projet de convention agricole spécifique au projet 
Cotentin-Maine, adressée à la profession agricole le 15 avril 2009, formalise les engagements de RTE vis-à-vis 
du monde agricole et répond à l’ensemble des demandes présentées dans cet avis. 
 
- RTE a accepté de prendre en charge la réalisation de diagnostic électrique des habitations des corps de 

ferme et des bâtiments d’élevage et les mises à niveaux éventuellement nécessaires des circuits de terre et 
des liaisons équipotentielles des structures métalliques, garantissant ainsi le bon fonctionnement des 
installations d’élevage. 

 
- Après discussion avec la profession agricole des 4 départements concernés dans le cadre des groupes de 

travail mis en place pour élaborer cette convention, un barème d’indemnisation des dommages instantanés a 
été établi à partir des barèmes les plus favorables existant sur le territoire, et accepté par RTE. 
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- Concernant l’indemnisation des dommages permanents à hauteur des taxes pylônes, RTE a proposé dans la 

dernière version de la convention agricole une rédaction proposant une indemnisation de nature à répondre 
à cette demande. 

 
- Le projet de convention agricole précise que les habitations des corps de ferme bénéficieront de 

l'indemnisation du préjudicie visuel, au même titre que les autres habitations. 
 
- Le projet de convention agricole intègre la prise en charge par RTE des audits sanitaires et zootechniques 

dans les exploitations d’élevage situées à moins de 250 m de l’axe de la ligne et 1000 m des postes 
électriques. 

 
- Le projet de convention agricole intègre la prise en charge par RTE des mesures correctives suivantes (pour 

les exploitations situées à moins de 250 m de l’axe de la ligne et 500 m des postes)  : l'intégralité des travaux 
de mise à la terre et de mise en équipotentialité des structures métalliques des bâtiments d'élevage et des 
installations d'herbage (clôtures, abreuvoirs...) de l'exploitation concernée, ainsi que les travaux nécessaires 
à la mise en sécurité des installations qui présentent des risques pour la sécurité des biens et des 
personnes, liés à la présence de la ligne Cotentin-Maine. 

 
- La convention agricole prévoit, en plus des mesures correctives citées ci-avant que, si malgré les mesures 

de mise à la terre et de mise en équipotentialité des structures métalliques, des courants parasites subsistent 
ayant des conséquences sur le comportement, l'état sanitaire ou les performances zootechniques des 
animaux, un protocole GPSE (Groupement Permanent de Sécurité Electrique) sera mis en place, avec une 
obligation de résultat à résoudre les dysfonctionnements électriques dont la cause est imputable à la 
présence la ligne Cotentin-Maine, pouvant conduire jusqu'à la délocalisation des bâtiments de l'exploitation. 

 
En conclusion : 
- Pour le projet Cotentin Maine, RTE a proposé des mesures de réduction, de compensation et 

d'indemnisation des impacts de la ligne de très loin supérieures aux protocoles nationaux (déjà définis en 
accord avec la profession). 

- Toutes les demandes exprimées dans cet avis sont formalisés dans le projet de convention agricole 
spécifique au projet Cotentin-Maine, élaboré avec les 4 départements concernés, en attente de signature, 
comme l’atteste l’avis émis par la Chambre d’Agriculture du Calvados. 

 
 
MISES EN SOUTERRAIN COMPENSATOIRE 
Pour compenser la construction de la ligne électrique Cotentin Maine, RTE s'est engagé à mettre en souterrain 
163 km de lignes électriques de tension inférieures et à construire en souterrain 105 km de lignes électriques en 
projet dans les départements concernés par le projet (Cf Etude d'Impact, page V-251, RECAPITULATIF DES 
MESURES COMPENSATOIRES SUR LE RESEAU ELECTRIQUE) . 
- 20 km de lignes aériennes à 225 000 et 90 000 volts mises en souterrain dans le cadre des travaux 

connexes, 
- 30 km environ d’effacement de réseau électrique à moyenne ou basse tension dans les parcelles agricoles 

sur lesquelles seront implantés des pylônes de la ligne à 400 000 volts Cotentin - Maine,  
- 10 km complémentaires de mise en souterrain de la ligne électrique aérienne à 90 000 volts Périers – 

Terrette dans le Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin, 
- 87 km d’effacement de réseau à moyenne ou basse tension dans une bande d’environ 200 m de part et 
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d’autre de la ligne à 400 000 volts Cotentin – Maine, 
- 16 km de mise en souterrain de la ligne à 90 000 volts Bréal – Vitré  
- 105 km de nouvelles lignes électriques réalisées en technique souterraine (Mayenne Nord-Ouest – Lassay, 

Bréal – Croqueloup, Laval Sud-Est – Laval, Avranches – Launay, Fougères – Launay , Poste aval – Laval 
ainsi que le raccordement en 225 000 volts de la sous-station RFF et l’alimentation du poste électrique de 
Pré-en-Pail). 

 
Ces projets seront réalisés en concertation avec les acteurs locaux, notamment le Syndicat des Energies de la 
Manche et Manche Numérique. 
 
PLAN BOCAGE 
L'appréciation de l'impact de la ligne Cotentin-Maine sur le réseau bocager a été plus spécifiquement estimé dans 
le cadre d'une étude sur la compensation des impacts du projet sur la biodiversité ordinaire, réalisée avec les 
DIREN. Une synthèse de cette étude sera présentée dans l'étude d'impact (chapitre III), soumise à enquête 
publique. 
 
L’étude d’impact indique page III-59 que « pour atténuer les incidences de l’ouvrage sur les paysages perçus 
depuis l’habitat ou d’autres axes ou pôles de fréquentation, sous réserve de l’accord des propriétaires fonciers, 
des plantations arbustives et/ou arborées sont proposées pour établir des écrans visuels ou renforcer des écrans 
existants ». RTE est favorable à la demande du CG50 de mettre en place un plan bocage qui permettrait 
d’intégrer les mesures prévues dans l’étude d’impact, et rappelées ci avant, dans un dispositif cohérent, 
permettant également d’assurer la protection du réseau bocager ainsi renforcé en mettant en œuvre les 
dispositions du code de l’urbanisme (espace boisée classée) ou du code rural (article L.126-3) 
 
PAP 
Conformément au règlement administratif et financier du PAP, validé le 24 novembre 2008 par le comité de 
pilotage, sous l'égide du Préfet de la Manche, l'amélioration de l'alimentation en électricité des abonnés sous-
alimentés entre dans le cadre des projets éligibles au titre du Plan d'Accompagnement de Projet. C'est le comité 
de pilotage qui approuve les dossiers de demande de financement sur la base du résultat de l’instruction. Il 
attribue les fonds de façon équitable et transparente et rend des arbitrages entre les différents dossiers si 
nécessaire.   
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

53 
DDAF DE LA MAYENNE 
 

 
 

 
LIGNE 400 000 VOLTS ET POSTES ASSOCIES  
 
PRISE EN COMPTE DES MILIEUX NATURELS A FORTE SENSIBILITE  
La prise en compte des espèces rares potentiellement présentes dans certains sites est prévue par l’étude 
d’impact qui indique que les pylônes peuvent affecter « des milieux intéressants très ponctuels comme par 
exemple des stations de plantes protégées réglementairement » et indique que « pour diminuer, voire annuler ce 
risque, il sera réalisé, dans les zones sensibles, une expertise botanique des sites potentiels d’implantation 
préalablement au choix de l’emplacement précis des pylônes ».  
On peut aussi rappeler que dans le cadre de l’étude sur la biodiversité ordinaire une cartographie fine (au 

1/10 000ème) de l’ensemble du fuseau a été réalisée. Elle a permis de localiser les différents habitats présents.  
 
BIODIVERSITE ORDINAIRE 
L’étude sur la biodiversité ordinaire, menée en relation avec le ministère en charge de l’Environnement et les 3 
DIREN concernées, a permis d’appréhender les incidences du projet sur les éléments constitutifs de la 
biodiversité ordinaire. Elle a notamment montré que, de manière précise et pour le département de la Mayenne, 
ce sont 5 060 m de haies qui seront élaguées et 1 440 m de haies qui seront défrichées (évaluation maximaliste). 
Des compensations ont été définies pour l’ensemble du projet (plantation de 10 ha de boisement dans le secteur 
du poste amont sur des terrains acquis par RTE et hors aménagement paysager du poste, financement de 
mesures à définir avec les DIREN en faveur de la biodiversité) et seront présentées dans l’étude d’impact qui 
sera soumise à enquête publique.  
Pour ce qui concerne l’analyse paysagère, son objectif n’est pas d’analyser le réseau des haies bocagères mais 
de définir les caractéristiques des paysages traversés. C’est à ce titre qu’elle prend en compte, mais de manière 
peu précise, la densité de réseau des haies.  
 
MILIEUX AQUATIQUES 
Dans toute la mesure du possible, l’implantation des pylônes évitera les zones inondables. En l’état des données 
actuellement disponibles, aucun pylône n’est positionné en zone inondable en Mayenne. Le cas échéant, les 
mesures qui seraient mises en œuvre si un pylône devait se trouver en zone inondable sont précisées en page 
III-7.  
Dans le cadre de la mise au point du projet de détail, RTE se rapprochera de la DDAF Pays de la Loire pour 
prendre en compte de manière exhaustive les zones humides et les zones inondables.  
 
ESTIMATION DES MESURES DE REDUCTION  
L’estimation du coût des mesures présentées dans le résumé non-technique ne détaille pas l’ensemble des 
mesures concernant le milieu naturel. Concernant plus particulièrement les ZNIEFF de type I évoquées par l’avis, 
on peut préciser que le projet évite ces ZNIEFF, à l’exception de la ZNIEFF de type I des landes de la Dorée 
(commune de la Dorée) qui est concernée uniquement par un surplomb par la nappe de câble sur un angle du 
périmètre. Cet impact est faible (voir étude d’impact page V-174 et V-175).  
Pour ce qui concerne la biodiversité ordinaire, l’étude en cours d’achèvement précise les mesures 
compensatoires qui seront mises en œuvre (voir ci-dessus).  
Le coût de ces mesures de compensation sur la biodiversité ordinaire est inclus dans les 2,5 M€ de mesures 
environnementales en faveur du milieu naturel. Ce point sera précisé dans le tableau des coûts de l'étude 
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d'impact et de son résumé non technique.  
 
PHASE TRAVAUX 
Les volumes de terres décapées ne seront connus qu'à l'issue des études de sols, ils dépendent du type de 
fondations retenu et peuvent être minimes dans le cas de micropieux, ce qui est fréquemment le cas dans les 
milieux fortement humides. Dans le cas de massifs classiques, seul le volume destiné au remblaiement des 
fondations reste à proximité immédiate de celles-ci. Les zones de stockage privilégiées pour leur reprise sont 
habituellement les moins humides et celles qui impactent le moins possible l'environnement. (Voir étude d'impact 
page III 16).  
 
Pour ce qui concerne la période des travaux, l’étude d’impact précise page III-16 que, dans les zones sensibles, 
ils seront réalisés en dehors de la période de reproduction. Dans la mesure du possible, il en sera de même pour 
toutes les interventions sur les haies et les boisements. 
 
Lors de la constitution des dossiers de coupes et d'abattage, une analyse fine sera effectuée afin de prendre en 
compte ces remarques, une gestion durable sera mise en oeuvre (cf III 14 de l'EI)  
Le remplacement des boisements de résineux situés dans la forêt du Pertre, par des taillis de feuillus pourra être 
envisagé avec l’accord des propriétaires.  
Le remplacement des boisements compensatoires au projet de Lafarge est pris en compte dans l’étude d’impact 
pages V-201 et V-202.  
 
PHASE POST-TRAVAUX 
Les surfaces d’emprises des pylônes peuvent effectivement abriter des adventices des cultures. Mais elles 
peuvent aussi constituer un réservoir de biodiversité ordinaire (zone refuge pour les micromammifères, de 
reproduction pour certains oiseaux…), notamment dans les zones de grandes cultures.  
 
POSTE DE BEAULIEU-SUR-OUDON 
Au niveau du poste de Beaulieu il faut distinguer d’une part les aménagements paysagers destinés à insérer le 
projet dans le site et d’autre part la plantation de 10 ha de boisement. Ces 10 ha de boisement seront réalisés sur 
des terrains acquis par RTE et qui ne sont nécessaires ni pour l’implantation du projet, ni pour les aménagements 
paysagers.  
Pour ce qui concerne les terres végétales décapées, l’étude d’impact précise (page V-239) pour le poste de 
Beaulieu) que « la terre végétale ainsi décapée sera stockée et sera utilisée soit pour réaliser des modelés aux 
abords du poste soit stockées pour être mise à disposition d’autres utilisateurs (agriculteurs, aménageurs…) ». Il 
est bien évident qu’en aucun cas ces terres ne seront stockées sur des zones sensibles et notamment sur des 
zones humides.  
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MISES EN SOUTERRAIN PARTIELLES DES LIGNES 90 000 VO LTS  
 
 
DEBLAIS  
RTE a pris bonne note de la nécessité d'identifier de manière précoce les sites de déblais et se conformera à la 
demande de la DDAF. 
 
IMPACT SUR LE PATRIMOINE NATUREL PROTEGE 
A ce stade aucune espèce particulière n'a été identifiée. Néanmoins, lors de l'élaboration du projet de détail, en 
concertation avec la DDAF, des études floristiques et faunistiques particulières pourront être menées sur des 
secteurs particuliers pour identifier les mesures particulières à mettre en oeuvre au moment des travaux. 
 
FONCAGE 
RTE prend note de cette demande et s'engage, dans le cadre de l'élaboration du projet de détail, à se rapprocher 
des services de la DDAF pour examiner avec eux les suggestions particulières et les plus adaptées aux 
dispositions constructives retenues, eu égard à la sensibilité des cours d'eau. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

53 
DDASS DE LA MAYENNE 

 
 
 

 
LIGNE 400 000 VOLTS ET POSTES ASSOCIES  
 
PERIMETRE DE CAPTAGE 
RTE a pris en compte les périmètres de captage et s'est engagé à être particulièrement vigilant en phase travaux, 
comme cela est indiqué dans le chapitre III de l'étude d'impact (page III-5 et suivantes), notamment "En phase 
travaux des précautions doivent être prises. Il faut notamment prendre en compte les périmètres de protection 
des captages pour l’Alimentation en Eau Potable établis au titre des articles L.1321 et suivants du code de la 
santé publique. Si ces périmètres ne peuvent être évités par l’ouvrage, des dispositions spécifiques sont définies 
en relation étroite avec les services gestionnaires pour minimiser les risques d’incidences qualitatives (impact 
temporaire) et quantitatives sur la ressource (en particulier lors du tracé des pistes d’accès, du stockage du 
matériel, des modalités d’intervention en cas d’incident)." 
 
En Mayenne, le tracé traverse :  
· La prise d’eau de l’Ernée dont le projet traverse le périmètre de protection éloigné (voir étude d'impact page 

V-174) 
· Le captage de la Jordonnière à Saint-Cyr (pas de Déclaration d'Utilité Publique) dont la proposition de 

périmètre rapprochée est traversée sur 800 m (voir étude d'impact page V-208) 
 
Des dispositions particulières seront définies avec le gestionnaire du captage et les services concernés pour 
minimiser les risques de pollution accidentelle durant les travaux de construction de l’ouvrage et lors de son 
entretien. 
 
MESURES DE CHAMP MAGNETIQUE  
Afin de réaliser un état initial, pour les habitations situées à moins de 100 mètres de l'axe de la future ligne 
Cotentin – Maine, pour les riverains qui le souhaitent, des mesures de champ magnétique seront réalisées 
lorsque le projet de détail sera finalisé, et avant la construction de la ligne électrique aérienne. 
De nouvelles mesures seront réalisées pour ces mêmes habitations après la mise en service de la ligne 
électrique. 
A noter que le protocole de mesure sera établi en concertation avec le service santé/environnement des DDASS. 
Cet engagement sera intégré dans l’étude d’impact soumise à enquête publique. 
 
MESURES DE BRUIT  
Afin de réaliser un état initial, pour les habitations situées à moins de 100 mètres de l'axe de la future ligne 
Cotentin – Maine, pour les riverains qui le souhaitent, des mesures de bruit seront réalisées lorsque le projet de 
détail sera finalisé, et avant la construction de la ligne électrique aérienne. 
De nouvelles mesures seront réalisées pour ces mêmes habitations après la mise en service de la ligne 
électrique.  
Un protocole de mesure sera proposé aux services santé / environnement des DDASS. 
Cet engagement sera intégré dans l’étude d’impact soumise à enquête publique.. 
 
Pour le poste aval situé à Beaulieu-sur-Oudon, RTE a déjà réalisé des mesures acoustiques in situ qui l'ont 
conduit à décider la mise sous protection acoustique des transformateurs et équipements de réfrigération. RTE 
s’engage à réaliser une nouvelle campagne de mesure, avant et après l’entrée en fonction de ces équipements 
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(transformateurs et système de réfrigération), et à mettre en œuvre les mesures de protections complémentaires 
éventuelles pour respecter la réglementation.  
La DDASS 53 sera associée à la réalisation de ces campagnes de mesures. 
 
 
DESHERBAGE DES TERRAINS  
RTE respecte la réglementation (conditions climatiques d'utilisation, doses...) lorsqu'elle utilise des produit 
phytosanitaires. 
 
Afin de limiter tout transfert de pesticides vers les eaux souterraines et superficielles et tout impact sur 
l'environnement et la santé des populations, le désherbage thermique n’étant pas réalisable dans le site en raison 
de la présence, en autre, de remontées de câbles isolés, basse et haute tension, RTE s’engage à respecter les 
prescriptions suivantes : 
- Mettre en place un registre de traitement qui consignera la date d’application, la nature et le volume du 

produit utilisé, la localisation et les surfaces traitées. Ce registre seras consultable en permanence sur le site 
du Groupement de postes de Distré 49260 Le Coudray - Macouard, poste principal gardienné qui 
supervise l’exploitation du poste aval. 
A partir des éléments consignés dans ce registre, RTE assurera le contrôle périodique du respect des 
spécifications exigées de l’entreprise prestataire dans le cadre du marché de désherbage des postes  
électriques. 

- Réaliser un suivi semestriel de la qualité des eaux de drainages suivant les modalités suivantes : 
o Analyse sur l’ensemble des substances utilisées 
o Quelques jours après la première pluie suivant la date d’application 
o En sortie du circuit de drainage avant rejet dans le milieu naturel (identification réalisée en commun le 
jours de la réunion sur site) 
o Les résultats seront annexés au registre visé ci-dessus 
o Une copie du registre sera transmise chaque année au service chargé de la Police de l’Eau 

 
Les mesures de la qualité des eaux seront confiées au Laboratoire Départemental d’Analyses de Laval. 
 
Enfin, RTE précise que le programme environnemental de RTE pour 2009 intègre des études alternatives à 
l'utilisation de produits phytosanitaires : des réflexions sont conduites pour modifier éventuellement les 
dispositions constructives des postes, et sur l'emploi de mesures alternatives, et des expérimentations sont 
menées pour réduire l'utilisation des produits phytosanitaires sur la base de réduction des doses et de réduction 
des surfaces à traiter. 
Les solutions préconisées à l'issue de ces études et expérimentation seront mises en oeuvre pour les postes 
électriques du projet Cotentin - Maine. 
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MISES EN SOUTERRAIN PARTIELLES DE LIGNES 90 000 VOL TS 
RTE prend note de cet avis favorable. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

53 
SDAP DE LA MAYENNE 

 
 

 
 
LIGNE 400 000 VOLTS ET POSTES ASSOCIES  
Le château du Feu est répertorié dans la partie V - 7.1.4 de l'étude d'impact et sur la cartographie au 1/25 000 
(carte 1.8, planche 14/17 page 156) comme monument à valeur patrimoniale, et en page V - 7.3.5 de l'étude 
d'impact, il est indiqué que le tracé passe à 300 m du château du feu. 
 
Le SDAP de la Mayenne nous a confirmé son accord pour le passage du tracé à moins de 500m sous réserve 
que RTE respecte son engagement inscrit dans l'étude d'impact, de proposer des plantations arbustives 
complémentaires pour minimiser l'impact visuel, en accord avec le SDAP, le propriétaire du château et les autres 
propriétaires fonciers. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
MISES EN SOUTERRAIN PARTIELLES DE LIGNES 90 000 VOL TS 
RTE prend note de l'absence d'observation. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

53 
DDSV DE LA MAYENNE 

 
 

 
RTE prend note de l'absence de remarque sur le projet 400 000 volts et sur les mises en souterrain partielles de 
lignes 90 000 volts. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

 
 
 
 



Mémoire de réponses RTE - Partie II 51 

 

 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

53 
SIDPC MAYENNE 

 
 

 
RTE prend note de l'avis favorable du SIPDC pour les ouvrages prévus dans le projet Cotentin Maine. 
 
Les principaux risques naturels ont été pris en compte dans l’étude d’impact (page II-29 et suivantes) et, 
pour ce qui concerne les zones inondables dans l’analyse sectorielle de la partie V (pages V-173, V-
196, V-219 et V240). Les informations transmises par le SIDPC seront prises en compte dans le cadre 
des études de détail du projet. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
RTE prend note de l'avis favorable du SIPDC pour les mises en souterrain partielles des lignes électriques 90 000 
volts Ernée - Fougères et Argentré du Plessis - Laval. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

53 
ERDF – GRDF / DIRECTION TERRITORIALE 
MAYENNE 

 

 
RTE prend note de ces avis favorables. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

53 
CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE 
LA MAYENNE 

 

 
RTE prend note de ces avis favorables. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

53 
CHAMBRE D'AGRICULTURE DE LA MAYENNE 

 

 
La dernière version du projet de convention agricole spécifique au projet Cotentin-Maine, commune pour 
l’ensemble des 4 départements concernés et adressée à la profession agricole le 15 avril 2009, formalise les 
engagements de RTE vis-à-vis du monde agricole et répond à l’ensemble des demandes présentées dans cet 
avis, à l’exception de l’éloignement de 150 m des habitations et des bâtiments d’élevage. 
 
- En effet, cette demande a été discutée dans le cadre des négociations qui ont eu lieu entre la profession 

agricole et RTE. Elle n’a pas été retenue dans le projet de convention mais, en contrepartie, RTE a accepté 
de prendre en charge la réalisation de diagnostics électriques des habitations des corps de ferme et des 
bâtiments d’élevage et les mises à niveaux éventuellement nécessaires des circuits de terre et des liaisons 
équipotentielles des structures métalliques, garantissant ainsi le bon fonctionnement des installations 
d’élevage. 

 
- Après discussion avec la profession agricole des 4 départements concernés, dans le cadre des groupes de 

travail mis en place pour élaborer cette convention, un barème d’indemnisation des dommages instantanés a 
été établi à partir des barèmes les plus favorables existants sur le territoire, et accepté par RTE. 

 
- Concernant l’indemnisation des dommages permanents à hauteur des taxes pylônes, RTE a proposé dans la 

dernière version de la convention agricole une rédaction proposant une indemnisation de nature à répondre 
à cette demande. 

 
- Le projet de convention agricole précise que les habitations des corps de ferme bénéficieront de 

l'indemnisation du préjudicie visuel, au même titre que les autres habitations. 
 
- Le projet de convention agricole intègre la prise en charge des audits sanitaires et zootechniques dans les 

exploitations d’élevage situées à moins de 250 m de l’axe de la ligne (soit une bande de 500 m, deux fois 
plus large que la demande exprimée dans l’avis) et 1000 m des postes électriques. 

 
- Le projet de convention agricole intègre la prise en charge par RTE des mesures correctives suivantes (pour 

les exploitations situées à moins de 250 m de l’axe de la ligne et 500 m des postes)  : l'intégralité des travaux 
de mise à la terre et de mise en équipotentialité des structures métalliques des bâtiments d'élevage et des 
installations d'herbage (clôtures, abreuvoirs...) de l'exploitation concernée, ainsi que les travaux nécessaires 
à la mise en sécurité des installations qui présentent des risques pour la sécurité des biens et des 
personnes, liés à la présence de la ligne Cotentin-Maine. 

 
- La convention agricole prévoit, en plus des mesures correctives citées ci-avant, que si, malgré les mesures 

de mise à la terre et de mise en équipotentialité des structures métalliques, des courants parasites subsistent 
ayant des conséquences sur le comportement, l'état sanitaire ou les performances zootechniques des 
animaux, un protocole GPSE (Groupement Permanent de Sécurité Electrique) sera mis en place, avec une 
obligation de résultat à résoudre les dysfonctionnements électriques dont la cause est imputable à la 
présence la ligne Cotentin-Maine, pouvant conduire jusqu'à la délocalisation des bâtiments de l'exploitation. 

 
- Pour ce qui concerne la mise en place des fermes témoins, et comme spécifié dans le projet de convention 

agricole (en plein accord avec la profession), RTE attend que la profession agricole lui désigne les 
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exploitations qui sont envisagées pour devenir ferme témoin. 
 
- Le projet de convention agricole prévoit la mise en place d’une commission paritaire départementale en 

charge du suivi des questions spécifiques liées à la ligne Cotentin-Maine, jusqu’à la déconstruction de la 
ligne. 

 
- Les trois dernières demandes présentes dans l'avis sont traitées, et acceptées par RTE, dans le cadre du 

projet de convention élaboré entre RTE, la Chambre d'Agriculture de Mayenne et la commune de Beaulieu 
sur Oudon. 

 
En conclusion : 
- Pour le projet Cotentin Maine, RTE a proposé des mesures de réduction, de compensation et 

d'indemnisation des impacts de la ligne de très loin supérieures aux protocoles nationaux (déjà définis en 
accord avec la profession). 

 
- Toutes les demandes exprimées dans cet avis ont fait l’objet de négociations et d'accords entre la profession 

agricole des départements concernés et RTE. 
 
- Les engagements de RTE sont formalisés dans le projet de convention agricole spécifique au projet 

Cotentin-Maine, élaboré avec les 4 départements concernés, en attente de signature, comme l’atteste l’avis 
émis par la Chambre d’Agriculture du Calvados. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

53 
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE 

 
LIGNE 400 000 VOLTS ET POSTES ASSOCIES  
 
OCCUPATION DES SOLS / AGRICULTURE 
Au moment de l'élaboration du tracé de détail, RTE recherchera précisément le positionnement des systèmes de 
drainage dans les parcelles, avec les acteurs concernés. Cependant, dans les cas ou les drains ne pourraient être 
évités, ceux-ci feraient l'objet d'une remise en état et comme le prévoit le protocole national du 20 décembre 2005 
relatif à l'exécution des travaux d'étude, de construction, d'entretien, de modification et de dépose des lignes 
électriques et à l'indemnisation des dommages causés au cultures et aux sols, RTE garantira le bon fonctionnement 
du système remis en état pendant trois campagnes de culture (voir étude d’impact page III-50 à III-52).  
La cartographie de l'occupation du sol a été établie à partir de photographies aériennes réalisées pour le projet 
durant le printemps et le début de l'été 2007. C'est donc l'état des haies à cette période qui est figuré sur la 
cartographie. Les évolutions significatives qui pourraient être intervenues sur le réseau de haies bocagères 
pourront, si nécessaire, être prises en compte dans le cadre des études de détail. Les parcelles bénéficiant d'un 
CAD ont été identifiées dans le cadre de l'étude qualitative réalisée en 2008 par les chambres d'agriculture pour 
RTE. Là encore, si des éléments significatifs doivent être pris en compte, ils le seront dans le cadre des études de 
détail du projet. 
 
MILIEU NATUREL  
L'étude de détail du tracé de la liaison prendra en compte les enjeux soulignés par le conseil général.  
 
MODIFICATION DE L'ETAT DES LIEUX DANS LES PERIMETRES D'AMENAGEMENT FONCIER  
Lorsque le projet de détail sera établi, RTE demandera les autorisations nécessaires au Conseil Général 
 
CHOIX DE L'IMPLANTATION DES PYLONES  
Lors de l'établissement du projet de détail, RTE se rapprochera du Conseil Général et du chargé d'étude 
environnemental missionné pour l'aménagement foncier,  pour connaître l'avancement de ces travaux et optimiser 
l'emplacement des pylônes par rapport aux nouvelles limites de propriété et au réseau bocager. 
 
PHASE TRAVAUX 
Lors de l'élaboration du projet de détail, le Conseil Général et la CIAF seront associés à la recherche des pistes 
d'accès. 
Ils seront également associés pour pouvoir évaluer toutes les incidences sur le classement des terres et, en 
concertation avec RTE, rechercher les mesures permettant de les minimiser. 
La définition des dispositions pratiques liées à la réalisation du chantier sera soumise aux services du Conseil 
Général. 
Le protocole national concernant l’indemnisation des dommages instantanés signé le 20 décembre 2005 entre 
l’APCA, la FNSEA,le SERCE, EDF et RTE intègre les dégâts qui pourraient avoir lieu lors de la phase travaux (cf EI 
III – 51 et 52) . Ce protocole sera complété par une convention spécifique agricole, en cours de négociation avec la 
profession (cf EI III-53). 
RTE s’engage à respecter le souhait du Conseil Général de la Mayenne concernant les dépôts de terre, et 
obtiendra préalablement l’accord écrit des propriétaires et exploitants concernés. 
RTE étudiera avec le Conseil Général le balisage des zones sensibles. 
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INDEMNISATION  
Pour les propriétaires et exploitants agricoles : 
- Le protocole national concernant l’indemnisation des dommages permanents signé le 20 décembre 2005 entre 

l’APCA, la FNSEA, le SERCE, EDF et RTE intègre des indemnités versées en une seule fois sous forme de 
capital aux propriétaires, et des indemnités versées tous les 9 ans aux exploitants .  
Ce protocole sera complété par une convention spécifique agricole, en cours de finalisation avec la profession 
(cf EI III-53).  

- Concernant les dommages instantanés, le projet de convention agricole prévoit que « les travaux pouvant être 
réalisés sur plusieurs années calendaires, le paiement des indemnités fera l’objet d’un versement par an, par 
l’entreprise d’études ou de travaux, au plus tard un mois après la fin du constat contradictoire des dégâts liés 
aux études ou aux travaux, conformément aux dispositions prévues dans le protocole national ». 

 
Pour les propriétaires d’habitations construites ou achetées avant l’enquête publique, ils pourront bénéficier d’une 
indemnisation du préjudice visuel (EI III-19 et 20). 
 
SERVITUDES 
Les servitudes nécessaires à l'implantation des lignes électriques s'imposent dès la signature d'une convention 
entre les parties ou dès l'affichage et la notification de l'arrêté de mise en servitudes légales. La formalité de 
l'enregistrement donne date certaine à la convention et rend cette date opposable aux tiers. Quant à la publicité aux 
hypothèques, elle n'a d'utilité que dans les cas exceptionnels nécessitant de rendre opposables aux tiers les 
servitudes dérogatoires à la loi de 1906. 
 
Concernant le propriétaire : 
- Pendant la phase de remembrement, pour chaque commune remembrée, toutes les parcelles concernées par la 
ligne seront mises en servitudes puisqu'il n'y a pas de propriétaires connus à qui faire signer les conventions 
amiables. 
- Une fois les travaux réalisés et le remembrement fait, nous proposerons la signature de conventions avec les 
nouveaux propriétaires. 
 
Concernant l'exploitant : 
- RTE fera signer aux exploitants un accord de paiement périodique des indemnités avant les travaux. S'il y a lieu 
après le remembrement, l'exploitant qui avait signé l'accord en restituera une partie au nouvel exploitant, au prorata 
temporis de la durée d'exploitation sur la période indemnisée. 
 
MESURES COMPENSATOIRES 
RTE a pris l’engagement de replanter autour des postes électriques (foncier appartenant à RTE) et sur les 
propriétés privées sous réserve de l’accord des propriétaires. Des compensations complémentaires des impacts 
environnementaux du projet sur la biodiversité ordinaire seront également réalisées dans le cadre d’une étude 
réalisée avec les DIREN. La démarche sera précisée dans l’étude d'impact pour l’enquête publique. 
Conformément aux attentes du Conseil Général, le programme et la localisation des mesures compensatoires 
seront établis en étroite concertation. 
 
LE RESEAU ROUTIER DEPARTEMENTAL 
Les règles constructives prennent en compte ces recommandations. Le projet de détail sera présenté 
préalablement au Conseil Général qui sera consulté. 
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COMPATIBILITE CALENDRIER / REMISE EN ETAT DES TERRAINS / OPERATIONS D'AMENAGEMENT 
FONCIER 
RTE informera périodiquement le Conseil Général des mises à jour du planning du projet. 
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MISES EN SOUTERRAIN PARTIELLES DE LIGNES 90 000 VOL TS 
RTE prend note de l'absence de remarque du Conseil Général de la Mayenne concernant les mises en souterrain 
partielles des lignes 90 000 volts. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

B 
DIREN BRETAGNE 

 
 
 
 

 
Le projet prend en compte le château de Bel Air, qui se situe en position dominante, à environ 2,5 km du tracé du 
projet (voir cartographie au 1/25 000, page 158). 
 
Les investigations menées dans le cadre de l’étude d’impact montrent que les vues depuis le château vers le 
tracé de la ligne Cotentin-Maine en direction du Nord-Est sont peu développées, ce que confirmera une étude 
paysagère menée au niveau des études de détail. 
 
RTE s'engage, conformément à la demande de la DIREN Bretagne, à réaliser une étude paysagère destinée à 
mesurer l'impact visuel de la ligne sur les abords du château de Bel Air et de son parc et à identifier les mesures 
de réduction éventuelles de ces impacts si nécessaire. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

B 
DRAC BRETAGNE 
 

 
 

 
RTE prend bonne note de l'avis de la DRAC Bretagne qui mentionne l'absence de tout indice de site 
archéologique au sein de l'aire d'étude ou à sa proximité. 
Toutefois RTE ne manquera pas d'avertir le Service Régional de l'Archéologie de toute découverte fortuite au 
cours des travaux. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

B 
DGAC OUEST 
 

 

 
RTE prend bonne note de cet avis favorable. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

35 
CENTRE REGIONAL DE LA PROPRIETE 
FORESTIERE DE BRETAGNE 

 
 

 
Dans la démarche progressive et continue de recherche d’un fuseau puis d’un tracé de moindre sensibilité, les 
forêts ont été prises en compte comme des zones sensibles étendues (voir synthèse territoriale partie 4 de 
l’étude d’impact).  
Ainsi, sur l’ensemble du linéaire du projet (163 km), les boisements ne sont traversés qu’à hauteur de 5 % soit 
moins que la superficie boisée des départements concernés de l’ordre de 8 %.  
 
Pour ce qui concerne plus particulièrement la forêt du Pertre, la partie III de l’étude d'impact met en évidence de 
part et d’autre de l’axe Rennes - Vitré - Laval, de fortes sensibilités environnementales avec un nombre restreint 
de possibilités de passage (4).  
La concertation a conduit à retenir le fuseau passant à l’Est de la forêt du Pertre. Le tracé retenu dans ce fuseau 
prend en compte l’ensemble des sensibilités environnementales et notamment celles relatives à l’habitat, à 
l’agriculture, à la forêt et au milieu naturel.  
Ainsi, un tracé jumelé à la RN 57 au nord de la forêt du Pertre et un passage en lisière de cette dernière à l’Est 
permet d’éviter une trop grande proximité de l’habitat et des zones d’activités (Bréal et la Gravelle) tout en 
minimisant les incidences sur la forêt du Pertre. Il faut noter que ce passage en lisière limite les risques de 
chablis. Sur le reste de son parcours en forêt, le tracé traverse le boisement mais la tranchée déboisée n’est pas 
orientée dans le sens des vents dominants ce qui limite les risques. 
 
Comme indiqué en page V - 221 de l’étude d’impact, pour le passage dans la forêt du Pertre, les mesures de 
compensation d'impact suivantes seront mises en oeuvre. 
- une gestion durable de la végétation dans la tranchée. Cette gestion durable consiste à n’intervenir sur la 

végétation que dans la mesure où son développement met en cause la sécurité de l’ouvrage. Il est donc 
possible de laisser repousser une végétation arbustive ce qui minimise l’effet de fragmentation du boisement 
et contribue à diversifier les habitats forestiers ; 

- une délimitation stricte de l’emprise des zones de travaux pendant le chantier pour éviter toute atteinte inutile 
à la forêt. Les arbres à étêter ou à couper seront préalablement identifiés, les accès définis et les limites du 
chantier balisées. L’entreprise en charge des travaux devra respecter strictement ces préconisations ; 

- des replantations à la lisière Est de la forêt, avec l’accord des propriétaires fonciers. Ces plantations 
pourraient, en accord avec les propriétaires et les acteurs locaux, concerner les versants des petits vallons 
qui sortent de la forêt à l’Ouest de Rouen et de Verdon. Outre la compensation d’une partie des impacts sur 
le milieu naturel, de telles plantations permettraient de renforcer le boisement entre la ligne électrique et 
l’habitat dans des secteurs où il est étroit et donc fragile ; 

- un démarrage des travaux en dehors de la période de reproduction de l’avifaune, c’est-à-dire en dehors de la 
période comprise entre la mi-mars et le début août ; 

- la mise en place de balises avifaunes sur les câbles de garde pour toute la partie du tracé qui se positionne 
en lisière ou à l’intérieur de la forêt. 

 
Au delà, RTE s’engage sous réserve de l’accord des propriétaires fonciers, à reboiser une superficie de 17 ha 
équivalente à celle qui sera perturbée au passage de l’ouvrage. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

B+
PD
L 

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES 
ROUTES OUEST  
 

 
RTE a pris bonne note des observations de la DIR Ouest sur le projet 400 000 volts et sur les mises en souterrain 
de lignes 90 000 volts. 
 
Le projet de détail et le planning des travaux seront présentés préalablement à la DIR Ouest. 
 
Un constat de l'état des chaussées sera réalisé avant le début des travaux et la l'issue du chantier. Si les 
chaussées devaient être endommagées, elles seraient totalement remises en état, à la charge de RTE. 
 
RTE s'engage à ce que, si des lignes électriques devaient être implantées dans le domaine routier de l'Etat, les 
conditions techniques en seraient définies en liaison étroite avec les districts concernés. 
 
RTE a pris note des travaux de renouvellement de la couche de roulement de la RN12 en 2010. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

B+
PD
L 

RFF / DIRECTION REGIONALE BRETAGNE – 
PAYS DE LA LOIRE 

 

 
RTE intègrera dans son projet technique les dispositions nécessaires à la compatibilité de ces infrastructures. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

B+
PD
L 

GRT GAZ – REGION CENTRE ATLANTIQUE 

  

 
RTE prend note de l'absence d'ouvrage GRT Gaz sur les communes concernées en Ille et Vilaine et en Mayenne. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

B+
PD
L 

METEO FRANCE OUEST 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RTE prend note de l'absence de remarques. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

BN 
DIREN DE BASSE-NORMANDIE 

 
 
 

 
LIGNE 400 000 VOLTS 
Lors de la concertation sur le projet, une attention particulière a été portée aux boisements qui, comme l’indique 
la DIREN BN sont peu nombreux dans la Manche. C’est ainsi que lors de la recherche du fuseau de moindre 
sensibilité, les boisements ont été considérés comme des zones sensibles à éviter en priorité. C’est ce que 
rappelle l’étude d’impact (page IV-7), en indiquant parmi les principales sensibilités environnementales « les 
boisements (notamment bois de Soulles, bois de Carantilly, bois de Moyon) peu nombreux, et qui de ce fait, sont 
particulièrement sensibles aux effets d’emprise et de fragmentation ». L’étude réalisée en relation avec le 
ministère en charge de l’environnement et les DIREN sur la biodiversité ordinaire montre que les boisements sont 
traversés au maximum sur 5% du linéaire de l’ouvrage avec des zones où la forêt sera surplombée (talweg du 
ruisseau de la Chaussée), ce qui est du même ordre de grandeur que la part de la superficie boisée des 
départements concernés.  
  
Ainsi, la démarche retenue dans l’étude d’impact a-t-elle consisté à d’abord éviter les zones sensibles étendues 
(notamment les boisements), puis à prendre en compte, dans le fuseau de moindre sensibilité, les autres 
sensibilités moins étendues comme notamment l’habitat dispersé, les exploitations agricoles ou les petits bois). 
Le fait que le projet ne traverse dans la Manche quasiment aucun boisement étendu, ni aucune ZNIEFF de type I 
(hors vallée Est-Ouest) est le résultat de cette prise en compte progressive et continue de l’ensemble des 
 sensibilités relatives à l’ensemble des thématiques environnementales telles que mentionnées à l’article R.122-3 
du code de l’environnement. 
  
On peut aussi rappeler que : 
- Dans le département de la Manche aucun des boisements traversés par le projet n’est inscrit à l’inventaire 

des ZNIEFF de type I 
- Que certains des boisements traversés sont inscrits à l’inventaire des ZNIEFF de type II. Il s’agit de cours 

d’eau et de leurs abords qui ont été inscrits à l’inventaire en raison de leur intérêt piscicole, notamment en ce 
qui concerne les salmonidés migrateurs. Les impacts du projet sur les enjeux écologiques de ces ZNIEFF de 
type II sont minimes, d’autant plus que les ripisylves localement concernées ne seront pas défrichées, mais 
uniquement élaguées voire surplombées (voir étude d’impact page V-72) pour la Soulles. Ainsi leur rôle au 
regard du cours d’eau sera très peu modifié. Pour ce qui concerne les autres enjeux écologiques des bois 
situés en ZNIEFF de type II, l’étude d’impact précise par exemple page V-99 pour la Sienne et la Soulles que 
les câbles seront équipés de balises avifaune et que des inventaires floristiques seront réalisés 
préalablement au choix précis du site d’implantation des pylônes pour éviter d’affecter des espèces 
végétales remarquables ou encore que, pour la Sélune, des plantations compensatoires pourront être 
réalisées avec l’accord des acteurs locaux (page V-153) ; 

- Que pour ce qui concerne les autres boisements, le principal impact résulte de la traversée du bois de 
Reffuveille. Dans ce secteur, 3 possibilités de passage ont été envisagées (voir étude d’impact page V-125 
et V-126) et la solution retenue résulte de la prise en compte des incidences sur l’habitat humain et sur le 
bois. Pour atténuer les impacts sur ce bois, impacts limités par un passage à sa limite Est, des mesures sont 
proposées dans l’étude d’impact (page V-129) 

- Pour ce qui concerne le devenir des  tranchées en forêt, l’étude d’impact indique effectivement (page III-14) 
que « les surfaces déboisées peuvent aussi être envahies par des arbustes et des grandes herbes qui 
constituent des peuplements… sans grand intérêt écologique ». Mais elle précise aussi que « l’ouverture des 
tranchées peut se traduire par un accroissement du nombre d’espèces… Des espèces peu communes… 
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peuvent ainsi être favorisées » (page III-14). Cet accroissement de richesse écologique a été démontré par 
l’Association Multidisciplinaire des Biologistes de l’Environnement (AMBE). La gestion durable des tranchées 
forestières proposées par RTE a pour but de favoriser le développement d’un milieu naturel intéressant au 
plan du paysage et du milieu naturel dans les zones élaguées sous la ligne. 

  
Plus généralement pour ce qui concerne la compensation des impacts du projet sur les boisements, on peut 
rappeler qu’ils ont fait l’objet d’une évaluation très précise (à partir d’une cartographie au 1/10 000) et de la 
définition de mesures compensatoires, dans le cadre d’une étude spécifique réalisée en relation avec le ministère 
en charge de l’environnement et les DIREN. Les engagements pris par RTE suite à cette étude seront, comme 
convenu avec les DIREN, mentionnés dans l’étude d’impact qui sera soumise à l’enquête publique. Ces 
engagements définis dans le cadre de l’étude sur la biodiversité comportent, pour l’ensemble du projet, la 
reconstitution de 10 ha de forêt sur des terrains dont RTE aura la maîtrise foncière et le financement d’actions en 
faveur de la biodiversité à définir par les DIREN. 
 
MONTJOIES 
Dans le cadre des études visant à définir le fuseau de moindre impact puis le tracé de la ligne Cotentin –Maine, la 
problématique des Montjoies a été prise en compte par : 
- Une visite sur le terrain organisée le 14 novembre 2007, avec notamment M. Brodovitch (inspecteur général 

des monuments historiques chargés des sites), M. Beaunay (Architecte des Bâtiments de France adjoint de 
la Manche) et Mme Avril et M. Quenot (DIREN Basse-Normandie). Préalablement à cette visite, RTE a 
réalisé un dossier spécifique analysant les incidences du projet sur les Montjoies. Cette visite sur le terrain 
(voir compte rendu du 20 novembre 2007) a permis de conclure que le projet n’avait pas d’impact sur les 
vues vers le Mont-Saint-Michel depuis les Montjoies de Saint-Martin-le-Bouillant et de Saint-Michel-de-
Montjoie et des impacts faibles sur celle de Coulouvray-Boisbenâtre. Pour ce qui concerne le site de Mortain 
(Montjoie et cote 314), la visite a montré là encore que les incidences sont faibles du fait du passage du tracé 
dans un talweg. 

- Les Montjoies ont été prises en compte dans le choix du fuseau (étude d’impact pages IV-11, IV-49, IV-50, 
IV51, IV-53 et IV-54) 

- Enfin, les Monjoies concernées par le projet sont décrites en pages V-119, V-120, V-121, et V-157 et les 
incidences du projet sur ces Montjoies sont analysées en pages V-133, V-134 et V-157. 

 
POSTE AMONT 
L’étude d’impact indique que l’emprise du  poste nécessite le défrichement de 1200 m de haies arborescentes et 
de 400 m de haies arbustives. Le programme de plantations à réaliser autour du poste, notamment pour favoriser 
son intégration dans le site, portent, tel que proposé par RTE, sur un linéaire de 1 350 m de haies à créer et de 
1050 m de haies à renforcer. En outre deux bosquets seront créés aux abords du poste (étude d’impact page V-
35 à V-37). Ces plantations seront réalisées avec des essences locales. 
 
Enfin, on peut préciser que, pour répondre à la demande du PNR des Marais du Cotentin et du Bessin, un plan 
de gestion du réseau de haies bocagères des territoires autour du poste sera mis en place, dans le cadre d’une 
convention à établir entre le PNR et RTE. A la demande du PNR, ce plan de gestion aura notamment pour but 
d’assurer la protection des haies structurantes au titre des articles L.126-3/5 et R.126-33/38 du code rural. Ce 
plan de gestion pourra aussi garantir la pérennité  des haies renforcées ou plantées dans le cadre de l’insertion 
du poste dans le site. 
  
MISES EN SOUTERRAIN PARTIELLES DES LIGNES 90 000 et 225 000 VOLTS 
RTE s’est engagé auprès des communes concernées et du PNR, à réaliser la mise en souterrain de la ligne 
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90 000 volts Périers – Terrette dans les accotements de la route départementale sans avoir le moindre impact sur 
les haies qui la borde.  
Pour les autres lignes à mettre en souterrain, l’impact sur le réseau de haies bocagères est très faible puisque, 
comme indiqué page III-62 de l’étude d’impact, il se limite à une emprise de 5 m dans laquelle les plantations de 
végétaux à racines profondes, susceptibles d’endommager l’ouvrage, ne peuvent être autorisées. Il faut rappeler 
que ces mises en souterrain sont l’une des mesures compensatoires du projet, et que cette mesure 
compensatoire aura aussi des effets bénéfiques pour le réseau de haies et plus globalement pour le milieu 
naturel : 
- Les lignes à mettre en souterrain traversent les mêmes haies que celles qui seront traversées par les liaisons 

souterraines. Sous ces lignes aériennes, les haies sont élaguées sur 30 à 40 m comme on peut le constater 
sous les ouvrages existants. La mise en souterrain de ces ouvrages permettra la repousse normale de ces 
haies sauf au droit de la liaison souterraine. Au droit de la liaison souterraine des essences compatibles avec 
l'ouvrage de par leurs racines pourront être plantées. 

- Les éventuels risques de collision pour l’avifaune sont supprimés du fait de la mise en souterrain. 
  
SITE NATURA 2000  
Pour ce qui concerne la ZPS  « Basses vallées du Cotentin et Baie des Veys », il n’a pas été proposé de balisage 
des câbles électriques car ces câbles ont un diamètre de l’ordre de 3 cm parfaitement visible par les oiseaux. En 
outre,  dans le cas du projet Cotentin – Maine, ils sont en faisceau triple (c'est-à-dire que chaque phase est 
constituée par un ensemble de 3 câbles réunis par des entretoises). Les études réalisées sur les lignes THT ont 
montré que le risque provient des câbles de garde, d'un diamètre plus petit (voir étude d’impact page III-12). 
L’étude avifaune réalisée par le GON a conclu que le projet, en évitant toutes les zones sensibles au plan de 
l’avifaune, « peut être considéré de moindre mal pour l’avifaune normande ». Cette étude sur l’avifaune est 
actuellement complétée par une analyse plus précise réalisée par le GON qui permettra de préciser les mesures 
complémentaires (balisage ou silhouette de rapace présentés en page III-11 de l‘étude d’impact) à mettre, le cas 
échéant, en œuvre, notamment au niveau de la Sée. 
  
Pour ce qui concerne le SIC « Vallée de la Sée », un seul pylône sera implanté dans le site, dans une parcelle de 
pâture (voir dossier d’incidence page 23). Le dossier d’incidence précise en page 25 que des « étêtages de 
certains arbres en bordure des cours d’eau sont nécessaires », que ces étêtages « ne mettront pas en cause la 
pérennité des arbres concernés » et que, pour la Sée, il s’agit d’un liseré d’arbres discontinus « dominé par le 
peuplier noir ». Ces arbres conserveront donc leurs fonctions, notamment au regard du cours d’eau. Dans le 
cadre des études de détail, RTE cherchera encore à minimiser ces impacts en optimisant le positionnement de 
l’ouvrage. 
Les mesures destinées à éviter les risques de pollution sont décrites dans le dossier d’incidence page 25 et dans 
l’étude d’impact page III-5. Pour ce qui concerne les matières en suspension, on peut rappeler que les travaux de 
constructions d’un pylône sont limités et concernent, pour chaque pylône, la réalisation de 4 fondations. Compte 
tenu de l’éloignement des pylônes par rapport aux cours d’eau mentionnés par la DIREN, ces risques sont 
minimes. Dans le cadre de la réalisation du projet, RTE apportera une attention particulière à cet aspect. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

BN 
DRAC DE BASSE-NORMANDIE 

 
 

 
RTE prend note du fait que la DRAC a retrouvé ses données archéologiques dans l'étude d'impact. 
 
La DRAC sera associé au projet de détail. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

BN 
DRIRE BASSE NORMANDIE 

 
 
 
 

 
RTE Prend note de cet avis favorable. 
 
Au moment de l'élaboration du tracé de détail, RTE tiendra compte de l'activité des carrières de Saint Aubin des 
Bois, Saint Martin d'Aubigny et Ferrières. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

BN 
FRANCE TELECOM - UNITE REGIONALE DE 
RESEAU DE NORMANDIE 

 

 
RTE transmettra à France Télécom les calculs d’élévation de potentiel au droit des supports situés à proximité de 
ses infrastructures, afin qu'il puisse en étudier l’impact. Si nécessaire, la mise à niveau sera réalisée, aux frais de 
RTE, suivant les dispositions contenues dans le document K53. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

BN 
GRT GAZ REGION VAL DE SEINE 

 
 

 
RTE intègrera dans son projet technique les dispositions nécessaires à la compatibilité des infrastructures 
électriques avec les ouvrages existants du GRT Gaz. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

BN 
ERDF - UNITE RESEAU NORMANDIE 

 
 
 
  

 
RTE prend note de cet avis favorable. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

BN 
GRDF- UNITE RESEAU GAZ NORMANDIE 

 
 

 
RTE prend note de l'absence de remarque de GRDF. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

BN 
RFF - DIRECTION REGIONALE HAUTE ET BASSE 
NORMANDIE 

 
 

 
RTE a pris bonne note des demandes exprimées et se rapprochera de RFF pour lui présenter, dans le cadre du 
projet de détail, les modes opératoires envisagés pour validation avant les travaux.  
Les préconisations en matière de sécurité seront respectées.  
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

14 
METEO FRANCE CENTRE DEPARTEMENTAL DU 
CALVADOS 

 

 
RTE prend note de l'absence d'objection. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

BN 
CENTRE REGIONAL DE LA PROPRIETE 
FORESTIERE DE NORMANDIE  

 
RTE prend note de l'absence de remarque pour : 
· Les mises en souterrain partielles des lignes 90 000 volts. 
· La mise en souterrain partielle de la ligne 225 000 volts. 
· Les modifications des lignes 400 000 volts existantes pour le raccordement des postes. 
 
POUR LA LIGNE 400 000 VOLTS COTENTIN MAINE ET LA MODIFICATION DE LA LIGNE EXISTANTE 
MENUEL-LAUNAY 
 
Comme le rappelle le CRPF Basse-Normandie dans son avis, le fuseau retenu permet de minimiser les 
incidences sur la forêt, ces dernières ayant été prises en compte dans la synthèse territoriale (étude d’impact 
page IV-7, par exemple). 
 
Les impacts du tracé proposé sur la forêt sont systématiquement analysés dans la partie V de l’étude d’impact 
(par exemples page V-78, V-132,…). 
 
Dans certains cas, les impacts sont atténués car les boisements sont situés dans des talwegs (par exemple 
ruisseaux du Moulin du Bois et de la Chaussée). 
 
Les dispositions générales destinées à réduire ces impacts sont décrites page III-54 de l’étude d’impact et ont 
pour but de replacer le sylviculteur « dans des conditions financières comparables à celles qu’il aurait connues 
sans la présence de la ligne ». 
 
Dans la partie V de l’étude d’impact des propositions de mesures complémentaires sont faites pour les impacts 
les plus significatifs sur la forêt. Ainsi par exemple, RTE s’engage (étude d’impact page V-132) « à financer des 
reboisements dans des secteurs identifiés avec les acteurs locaux et avec l’accord des propriétaires fonciers, 
pour compenser les impacts sur le bois de Reffuveille, et les bois des ruisseaux de la Chaussée, de la Touche et 
du Moulin de Coulouvray ». 
 
Pour ce qui concerne la mise en place d’un « taillis cynégétique », elle répond à un objectif de réduction des 
impacts de l’ouvrage en ce qui concerne la faune et la flore (préservation d’une certaine continuité écologique) et 
sur le paysage en évitant de souligner le passage de l’ouvrage par une tranchée déboisée. 
 
Dans le cadre des études de détail, les représentants des sylviculteurs seront associés aux concertations visant à 
définir l’emplacement précis des pylônes. RTE peut d’ores et déjà confirmer que dans la partie en jumelage les 
pylônes des deux lignes 400 000 volts seront le plus proche possible compte tenu des contraintes de sécurité. 
Pour ce qui concerne le passage en surplomb des massifs forestiers, l’expérience montre que c’est une solution 
délicate à mettre en œuvre car elle accroît par ailleurs les impacts sur le cadre de vie et le paysage. 
 
 
Conformément à la demande du CRPF, RTE s'engage à solliciter les experts du CNEFAF dans le cadre de la 
réalisation d'un "état de déboisement" qui permettra d'évaluer les préjudices causés aux propriétaires forestiers et 
de les indemniser en conséquences. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

BN 
PARC NATUREL REGIONAL MARAIS DU 
COTENTIN ET DU BESSIN 

 
RTE prend bonne note du fait que le PNR n’a pas de remarque particulière à formuler sur l’état initial de 
l’environnement. 
 
Les demandes d’études formulées par le PNR ont fait l’objet d’une analyse spécifique qui a été remise au PNR le 
20 octobre 2007. Les éléments de cette analyse sont repris dans l’étude d’impact en pages IV-63 à IV-65 
(positionnement du poste amont au Sud du PNR) et en pages V-59 à V-62 (passage en souterrain dans le 
territoire du PNR). 
 
 
DEMANDE DE RECHERCHE DE SOLUTIONS ALTERNATIVES A LA CONSTRUCTION D'UNE 
NOUVELLE LIGNE 
RTE a étudié plusieurs actions possibles sur le réseau, autres que la construction d’une ligne aérienne à 400 000 
volts, dans le but d’améliorer le lien synchronisant entre le Nord Cotentin et le reste du réseau. Les différentes 
solutions étudiées sont présentées dans l’étude d’impact (partie I, pages I-14 à I-27). 
lI est apparu que la construction d'une ligne électrique aérienne à 400 000 volts en direction du sud est bien la 
solution la plus adaptée du point de vue de l’efficacité technique, de l'environnement et du coût. 
Le cabinet indépendant CESI, mandaté par le Ministère de l'Environnement de l'Energie, du Développement 
Durable et de l'Aménagement du Territoire a également réalisé une expertise des différentes solutions 
envisageables et confirmé l'opportunité et les modalités de réalisation de la ligne Cotentin Maine. 
 
CADRE DE VIE / ENVIRONNEMENT 
La définition progressive d’un fuseau puis d’un tracé général a permis durant toute cette phase d’ajustement de 
réduire au maximum les effets de la ligne sur l'environnement, le paysage, le patrimoine et le cadre de vie des 
riverains. 
RTE s'engage, conformément à ce qui est indiqué dans l'étude d'impact (Partie III, page III-19) à ce que ce travail 
progressif d’ajustement du projet aux sensibilités du cadre de vie soit poursuivi lors de la mise au point du projet 
de détail après la Déclaration d’Utilité Publique, en recherchant des mesures permettant de minimiser la gêne 
visuelle par des plantations arbustives ou arborées 
 
SANTE 
Pour ce qui concerne la santé, RTE applique pour les champs magnétiques la réglementation française qui, en 
prenant en compte la recommandation européenne du 15 juillet 1999, assure un niveau élevé de protection du 
public, et inscrit son action dans les recommandations émises par le Conseil supérieur d’hygiène publique de 
France dans son avis du 3 mars 2005. 
Ces recommandations sont basées sur près de 30 ans de recherches et notamment plus de 80 expertises 
internationales qui comparent les résultats de plusieurs centaines d'études expérimentales et épidémiologiques. 
Ces expertises ne montrent aucun lien de cause à effet entre l'exposition aux champs magnétiques de très basse 
fréquence (de 50-60 Hz) et la santé. C’est pourquoi, de nombreuses instances sanitaires internationales 
(l’Organisation Mondiale de la Santé, notamment) considèrent, en l’état des connaissances actuelles, que les 
expositions environnementales courantes aux champs magnétiques de très basse fréquence ne présentent pas 
d’effet significatif pour la santé. 
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Conscient de l’inquiétude d’une partie de la population sur cette question, RTE a organisé les 21 et 22 novembre 
derniers des réunions d’information des professionnels de la santé des communes de Mayenne concernées par 
le projet Cotentin-Maine (médecins, médecins du travail, médecins scolaires, infirmiers, pharmaciens), sous 
l’égide des Préfet de la Manche et de Mayenne. L’intervention a été animée par Bernard Veyret, Ingénieur 
physicien ESPCI, Docteur ès Sciences, directeur de recherche du CNRS au laboratoire de Physique des 
Interactions Ondes-Matières de l’Ecole Nationale Supérieure de Chimie et de Physique de Bordeaux. 
Par ailleurs, la poursuite des études étant susceptible d’informer et de rassurer le public, RTE soutient en toute 
transparence la recherche biomédicale dans le domaine des champs électromagnétiques à très basse fréquence, 
en coordination avec les organismes internationaux, en garantissant l'indépendance des chercheurs et en 
assurant la publication des résultats obtenus. RTE apporte son soutien à un programme de recherche 
épidémiologique engagé par l’INSERM en 2007 et se réjouit de la réflexion de l’office parlementaire des choix 
scientifiques et techniques. 
 
En outre, conformément aux recommandation de la DDASS des mesures de champs magnétiques seront 
proposées aux riverains de la ligne. 
 
Afin de réaliser un état initial, pour les habitations situées à moins de 100 mètres de l'axe de la future ligne 
Cotentin – Maine, pour les riverains qui le souhaitent, des mesures de champ magnétique seront réalisées 
lorsque le projet de détail sera finalisé, et avant la construction de la ligne électrique aérienne. 
De nouvelles mesures seront réalisées pour ces mêmes habitations après la mise en service de la ligne 
électrique. 
Le protocole de mesure sera établi en concertation avec le service santé/environnement de la DDASS 50. 
 
TRONCON DE LA LIGNE COTENTIN MAINE 400 000 VOLTS EN SOUTERRAIN DANS LE PNR 
A la demande du PNR une solution alternative en souterrain a été étudiée. Un tracé technique a été défini et les 
impacts sur l’environnement ont été analysés avec un niveau de précision cohérent avec celui d’une étude 
d’impact. L‘étude réalisée lui a été transmise par mail le 7 février 2008 (document intitulé « étude tronçon 
souterrain traversée PNR – V3-050208.pdf »). La synthèse de cette étude est présentée dans l'étude d'impact 
(page V59 à V62) et a conduit à écarter cette solution. 
 
POSTE ELECTRIQUE AMONT 
 
EMPLACEMENT 
L’emplacement du poste amont a été défini, comme le tracé de la ligne Cotentin – Maine, par une démarche 
progressive et continue. Cette démarche en 2 étapes est rappelée dans l’étude d’impact : 
· Pages IV-59 et IV-60 pour ce qui concerne la délimitation de l’aire de recherche du poste amont, au regard 

notamment des sensibilités environnementales du territoire ; 
· Page V-21 pour ce qui concerne l’emplacement précis du poste. 
Les incidences du poste amont sur l’activité agricole sont traitées page V-30. Les mesures de réductions 
d’impacts sont présentées dans la partie III de l’étude d’impact pages III-42 et suivantes, et pour ce qui concerne 
plus particulièrement les postes pages III50 et III-52 pages III-53 pour la convention agricole spécifique au poste 
Cotentin – Maine. 
 
Le choix de l'emplacement du poste amont a été défini en étroite concertation avec le PNR. Ainsi, dans un 
courrier du 20 novembre 2007, le PNR indiquait que " dans l'hypothèse d'un scénario en aérien et au regard des 
éléments apportes par RTE a ce jour, le fuseau "doublement de la ligne" et la localisation du poste de 
raccordement sur les communes de Raids et Saint-Sébastien-de-Raids semblent présenter globalement le moins 
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d'impacts". Le choix de cet emplacement a ensuite fait l'objet d'une délibération du Bureau du PNR le 12 février 
2008 qui aboutissait à la même conclusion. 
 
 
 
 
RECONSTITUTION DES CHEMINS  
Le projet des voiries provisoires ou définitives, liées à la construction du poste, a été remis au PNR pour avis. 
RTE prend l'engagement d'étudier les solutions suivantes : soit rétablir le sentier sur les chemins de 
contournement récréés mais le PNR s'interroge sur l'intérêt d'un sentier longeant le poste; soit le PNR proposera 
un sentier, sur le secteur, présentant un intérêt similaire (herbé et bordé de haies). 
 
AMENAGEMENTS PAYSAGERS DU POSTE  
RTE s'engage, conformément à ce qui est écrit dans l'étude d'impact, à réaliser des aménagements paysager 
pour permettre une meilleure insertion visuelle du poste. A la demande du Parc Naturel Régional, les résineux, 
les peupliers et les troènes seront supprimés dans l'étude d'impact et l'ensemble des aménagements paysagers 
sera réalisé avec des essences locales. 
Ces aménagements paysagers, comme indiqués sur la carte page V-36 comprennent des propositions de 
plantations le long de la RD971 et le long des voies communales. Ces propositions seront bien évidement à 
préciser en relation avec les acteurs locaux et le PNR. 
Le plan d’aménagement du poste amont prévoit la création de biotope favorable aux amphibiens (voir pages V-
26, V-27 etV-36. 
 
PLAN BOCAGE 
L'appréciation de l'impact de la ligne Cotentin-Maine sur le réseau bocager a été plus spécifiquement estimée 
dans le cadre d'une étude sur la compensation des impacts du projet sur la biodiversité ordinaire, réalisée avec 
les DIREN. Une synthèse de cette étude sera présentée dans l'étude d'impact (chapitre III), soumise à enquête 
publique. 
 
AVIFAUNE 
L’étude avifaune menée par le GON préalablement à la réalisation de l’étude d’impact a conclut que « en évitant 
tous ces secteurs, le fuseau de moindre sensibilité présenté à la concertation peut être considéré comme un 
moindre mal pour l’avifaune normande ». 
Une étude avifaune complémentaire a été demandée au GON pour analyser plus précisément les impacts du 
projet (poste et lignes) et définir les mesures à mettre en œuvre, notamment en ce qui concerne les zones de 
balisage pour l’avifaune. Les dispositifs d’effarouchement de l’avifaune comportent des spirales rouge et blanche 
qui sont, pour les lignes à 400 000 volts disposées sur les câbles de garde. Ces spirales (voir étude d’impact 
page III-9 à III-12) sont alternativement rouges (pour les oiseaux à activités diurnes) et blanches (pour les 
espèces crépusculaires et nocturnes) et produisent également un léger bruissement en cas de vent, même léger, 
ce qui contribue à alerter l’ensemble des espèces d’oiseaux. Les études réalisées montrent que l’efficacité de ce 
balisage est de l’ordre de 65 à 95 % selon les espèces (par exemple, pour une espèce nocturne comme le grand 
duc, elle est de 90%). 
 
HAIES 
Pour ce qui concerne la création ou le renforcement des haies, l’étude d’impact indique que : 
· « pour atténuer les incidences de l’ouvrage sur les paysages perçus depuis l’habitat ou d’autres axes ou 

pôles de fréquentation, sous réserve de l’accord des propriétaires, des plantations arbustives et/ou arborées 
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sont proposées pour établir des écrans visuels ou renforcer des écrans existants » (page III-59). Ces 
propositions sont reprises dans la partie V pour les habitations les plus concernées (par exemple pages V-74 
et V-75). 

· Dans le cadre de l’étude spécifique sur la biodiversité ordinaire, menée en relation avec le ministère en 
charge de l’environnement et les DIREN des 3 régions concernées (voir page III-17 ; l’étude étant en voie 
d’achèvement, ses résultats seront intégrés dans la version de l’étude d’impact soumise à l’enquête 
publique), une analyse précise des impacts du projet sur les haies bocagères et les bois a été réalisée et des 
compensations définies. 

 
DEBLAI 
RTE s’engage à ce que les déblais ne servent pas à combler des mares.  
Page V-25, l’étude d’impact indique que les matériaux excédentaires serviront soit à réaliser les modelés 
paysagers autour du poste, soit seront stockés pour être mis à la disposition d’autres utilisateurs. Dans la mesure 
du possible, les terrassements de postes électriques se font dans le respect d’un équilibre des déblais et 
remblais. 
 
MISE EN SOUTERRAIN 
Pour compenser la construction de la ligne électrique Cotentin Maine, RTE s'est engagé à mettre en souterrain 
163 km de lignes électriques de tension inférieure dans les départements impactés par le projet. Dans ce cadre, 
l'étude d'impact prévoit (page V-251, RECAPITULATIF DES MESURES COMPENSATOIRES SUR LE RESEAU 
ELECTRIQUE) de mettre en souterrain 3 km de la ligne électrique aérienne à 90 000 volts Périers – Terrette au 
croisement de la ligne Cotentin Maine. Elle précise également que 10 km supplémentaires de la ligne électrique 
aérienne à 90 000 volts Périers – Terrette ont été prévus en souterrain en raison de sa présence dans le Parc 
Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin. Si le PNR considère que la mise en souterrain partielle de 
la ligne 90 000 volts Carentan-Isigny, là où elle traverse une zone humide dans le PNR, est d'un plus grand 
intérêt environnemental, RTE accepte de mettre en souterrain ce tronçon de ligne à la place des 10 km 
supplémentaires de la ligne électrique aérienne à 90 000 volts Périers – Terrette envisagé.  
Cette option sera intégrée dans l’étude d’impact soumise à enquête publique. 
 
La haie le long de la RD900 sera préservée intégralement, puisque la ligne est mise en souterrain dans 
l’accotement de la RD (EI page V-80). Cette exigence sera intégrée lors de l’élaboration du projet de détail. 
 
 
LIGNE ELECTRIQUE 
 
ELEVAGES 
Lorsque des courants parasites sont mis en évidence, il convient d’en définir l’origine. Chaque cas est un cas 
particulier et l’expertise électrique impose de la prudence sur l’interprétation des mesures et un peu de patience, 
car les symptômes sur les animaux se manifestent de manière aléatoire et les mesures électriques sont variables 
d’un jour sur l’autre. 
Ces courants parasites peuvent être éliminés par de s mesures simples, telles que la mise à la terre de s 
structures métalliques (abreuvoirs, cornadis, barrières, salle de traite…). Ce dispositif est une solution efficace 
aux tensions et courants parasites issus par exemple de clôtures électriques défectueuses ou de phénomènes 
d’induction électromagnétique générés par les réseaux électriques. 
 
Dans la convention agricole spécifique au projet Cotentin Maine en cours d'élaboration, RTE s'engage à réaliser, 
avant et après la mise en service de la ligne  : 
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Annexe : Plan de préconisations paysagères 
 
 
 
 
 
 
 

· des diagnostics électriques de compatibilité des bâtime nts d’élevage avec la future ligne et, si 
nécessaire, à financer des mesures correctives (mise à la terre et mise en « équipotentialité» des structures 
métalliques). 

· des audits zootechniques  
· des audits sanitaires  
 
Dans les cas exceptionnels où des problèmes surviendraient malgré ces actions préventives, RTE s'engage à ce 
que le GPSE (Groupe de travail Permanent sur la Sécurité Électrique dans les exploitations agricoles) prenne le 
relais en réalisant des diagnostics zootechniques, vétérinaires et électriques. Le GPSE veille ensuite à la mise en 
oeuvre des mesures correctives nécessaires.  
(Le phénomène de courants parasites est expliqué dans l'étude d'impact pages III - 44 et suivantes) 
 
 
AMENAGEMENTS PAYSAGERS 
La définition progressive d’un fuseau puis d’un tracé général a permis durant toute cette phase d’ajustement de 
réduire au maximum les effets de la ligne sur l'environnement, le paysage, le patrimoine et le cadre de vie des 
riverains. 
RTE s'engage, conformément à ce qui est indiqué dans l'étude d'impact (Partie III, page III-19) à ce que ce travail 
progressif d’ajustement du projet aux sensibilités du cadre de vie soit poursuivi lors de la mise au point du projet 
de détail après la Déclaration d’Utilité Publique, en recherchant des mesures permettant de minimiser la gêne 
visuelle par des plantations arbustives ou arborées. 
 
DEBLAI 
RTE s’engage à ce que les déblais ne servent pas à combler des mares. 
 
PAP 
Conformément au règlement administratif et financier du PAP, validé le 24 novembre 2008 par le comité de 
pilotage, sous l'égide du Préfet de la Manche, le PNR peut tout à fait être bénéficiaire du Plan 
d'Accompagnement de Projet. C'est le comité de pilotage qui approuve les dossiers de demande de financement 
sur la base du résultat de l’instruction. Il attribue les fonds de façon équitable et transparente et rend des 
arbitrages entre les différents dossiers si nécessaire. 
 
POURSUITE DE LA CONCERTATION 
RTE a proposé au PNR d’élaborer avec le Parc une convention particulière ayant pour objectif de définir et 
préciser les mesures que RTE s’engage à mettre en œuvre pour supprimer, réduire ou compenser les impacts de 
la construction de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts et du poste électrique à 400 000 /  90 000 volts sur 
le territoire du PNR. 
RTE se tient à la disposition du PNR pour enrichir le projet de convention proposé en décembre 2008 et y inclure, 
autant que possible, les mesures spécifiques demandées dans le présent avis, qui ne figureraient pas dans le 
projet proposé. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

G 
DGAC - SERVICE TECHNIQUE DE L'AVIATION 
CIVILE  

 

 
RTE prend note de cet avis favorable. 
 
Les parties d'ouvrage de hauteur supérieure à 50m feront l'objet d'un examen  de la DGAC au regard des 
dispositions de l'arrêté du 25 juillet 1990 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

G 
ARMEE DE TERRE / ETAT-MAJOR REGION 
TERRE NORD-OUEST 

 
 

 
RTE prend note de cet avis favorable et intègrera dans son projet technique les dispositions nécessaires à la 
compatibilité des infrastructures électriques avec les faisceaux hertziens Melle La Source / Le Gast et Laval / Le 
Pertre indiqués dans l'avis de l'Armée de Terre. 
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PJ : Cartes de localisation 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

G 
DIRECTION INTERARMEES DES RESEAUX 
D’INFRASTRUCTURE ET DES SYSTEMES 
D’INFORMATION DE LA DEFENSE 

 
 

 
RTE prend note de l'absence d'objection. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

PD
L CENTRE REGIONAL DE LA PROPRIETE 

FORESTIERE DES PAYS DE LOIRE 

 
La réalisation de tranchées forestières pour la construction de la ligne ne nécessite pas de défrichement, à 
l'exception de l'emplacement correspondant à l'implantation des pylônes et de certains passages sur le tracé des 
mise en souterrain d'ouvrages existants. 
 
Les impacts sur les forêts sont très limités en Mayenne, car les boisements ont été intégrés dans les zones 
sensibles lors de la recherche du fuseau (voir étude d‘impact page IV-13). Ces impacts concernent : 
- Un taillis au lieu-dit la forge à Montaudin qui est traversé sur moins de 100 m (étude d’impact page V-179),  
- La vallée du Rollon où un taillis est traversé sur un peu plus de 100 m (étude d’impact page V-179) 
- Le bois Pelé et le bois Fort à Juvigné avec une emprise totale inférieur à 2 ha. 
Les emprises totales du projet sur les bois sont donc de l’ordre de 3 ha en Mayenne. 
 
RTE s’engage à réaliser des plantations :  
- autour des postes électriques, sur les terrains dont il sera propriétaire foncier (soit environ 10 hectares en 

Mayenne, autour du poste de Beaulieu-sur-Oudon, ce qui correspond à 3 fois la surface des déboisements 
du projet en Mayenne). 

- pour minimiser l'impact visuel de la ligne Cotentin Maine pour les riverains, en accord avec les propriétaires 
fonciers. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

PD
L DREAL DES PAYS DE LA LOIRE 

 
 

 
LIGNE 400 000 VOLTS ET POSTES ASSOCIES  
 
RTE prend note de cet avis favorable. 
 
 
L’étude d’impact, conformément à l’article R.122-3 du code de l’environnement porte sur l’ensemble des 
préoccupations d’environnement (et pas seulement sur les milieux naturels). Elle analyse les impacts du tracé de 
moindre sensibilité, tracé qui doit prendre en compte l’ensemble des préoccupations environnementales. Dans le 
contexte du projet Cotentin – Maine, les sensibilités liées à l’habitat diffus présent dans le bocage sont fortes. Ce 
contexte a conduit à retenir une démarche progressive et continue dans la recherche du tracé de moindre 
sensibilité. Dans un premier temps, comme expliqué dans la partie IV de l’étude d’impact, les zones sensibles et 
étendues ont été exclues. Ainsi, les zones étendues, sensibles au plan du milieu naturel ont-elles été identifiées 
dans la synthèse territoriale (voir par exemple page IV-12 et 13). Il en découle qu’en Mayenne, aucun site 
Natura 2000, aucune ZNIEFF de type I (à l’exception des landes de la Dorée qui sont tangentées par le projet) ni 
aucune ZNIEFF de type II sauf la forêt du Pertre ne sont concernées par le projet. La démarche mise en œuvre 
a donc permis d’identifier puis d’éviter les princi pales sensibilités du milieu naturel en Mayenne. 
  
Pour prendre en compte les incidences du projet sur la biodiversité ordinaire RTE a accepté de s’engager dans 
une étude sur ce thème. Cette étude est en cours depuis la mi-2007 et plusieurs réunions ont eu lieu avec les 
DIREN concernées et le ministère en charge de l’environnement. Ces réunions ont notamment permis de valider 
une méthode d’évaluation des impacts et un principe de monétarisation de ces impacts pour les compenser (voir 
CR de la réunion du 6 janvier 2009). Comme convenu lors de la réunion téléphonique du 16 avril 2009 une 
synthèse de cette étude sera présentée dans la version de l’étu de d’impact qui sera soumise à enquête 
publique. 
  
FONCTIONNALITE ECOLOGIQUE DU BOCAGE 
Le réseau de haies bocagères associé à quelques boisements, notamment dans le Sud est une caractéristique 
essentielle de l’aire d’étude. Les principales caractéristiques du bocage sont présentées dans l’état initial, page 
III-43 et suivantes. Comme le précise l’article R.122-3 du code de l’environnement, « le contenu de l’étude 
d’impact doit être relation avec l’importance des travaux et aménagements projetés et avec leurs incidences 
prévisibles sur l’environnement ». Dans le contexte du fuseau de moindre impact retenu suite à la concertation, 
fuseau évitant globalement les zones les plus sensibles au regard du milieu naturel, il est apparu que l’habitat 
diffus et son cadre de vie étaient la sensibilité majeure. Pour ce qui concerne le réseau de haies bocagères, 
l’analyse des impacts sur les fonctionnalités montre qu’ils restent modérés car, pour l’essentiel, les haies ne sont 
pas défrichées mais élaguées sur une largeur d’une cinquantaine de mètres pour respecter la sécurité de 
l’ouvrage. Il en découle que les fonctionnalités des haies au regard de la protection des sols, de l’écoulement des 
eaux ne sont pas beaucoup altérées et, d’autre part, que pour ce qui concerne la faune et la flore elles sont 
modifiées et non détruites. En effet, si l’on prend par exemple l’avifaune, les études disponibles montrent que 
certaines espèces (mésanges bleue et charbonnière, pic épeiche..) habitent les haies arborescentes alors que 
d’autres (rouge-gorge, troglodyte,…) ne sont présentes que dans les haies arbustives basses. La bibliographie 
donne également des exemples comparables pour les micromammifères ou les insectes. 
  
Le réseau bocager est également un élément important pour les déplacements et les échanges faunistiques. Là 
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encore, cette fonction ne sera pas profondément modifiée par le projet. Au regard d’un tel réseau, l’élagage d’un 
tronçon de 50 ml n’est pas réellement significatif. Comme le montre la cartographie au 1/10 000 de l’occupation 
du sol dans le fuseau, établie dans le cadre de l’étude biodiversité ordinaire, le réseau de haie est hétérogène. Il 
est composé d’une succession de tronçons de haies arborescentes, de haies arbustives, de haies discontinues 
séparées par des tronçons où les haies sont absentes ou coupées par des réseaux routiers, des bâtiments 
agricoles. Il en découle que les fonctionnalités de ce réseau se satisfont de cette hétérogénéité et de cette 
diversité dans la physionomie des haies. Il faut également prendre en compte le fait qu’une ligne électrique ne 
constitue pas une barrière pour les déplacements de la faune : les espèces peuvent sans difficultés, passer d’un 
côté à l’autre de la ligne.  
  
Pour ce qui concerne la prise en compte des talus ou de l’âge des arbres, une telle analyse sur un projet de cette 
ampleur est difficilement envisageable, notamment dans le cadre d’une étude d’impact destinée à être intégrée 
dans un dossier de demande de déclaration d’utilité publique. 
  
Le projet Cotentin –Maine aura bien évidement un impact car il modifiera la situation actuelle. Mais cet impact doit 
être relativisé : sur les 163 km du projet, 16 km de haies seront élaguées (soit 100 m de haies élagués par km) et 
3 km défrichées (soit environ 20 m par km). Comme convenu dans le cadre de l’étude biodiversité ordinaire, ces 
impacts seront compensés dans le cadre de cette étude et repris dans la version de l’étude d’impact soumise à 
enquête publique.  
  
BOISEMENTS 
En Mayenne le projet traverse la forêt du Pertre, le bois Fort et le bois Pelé et divers petits bosquets. Il convient 
d’abord de rappeler que les boisements ont été pris en compte comme zone sensible étendue dans le cadre de la 
synthèse territoriale (partie III). Les impacts sur le bois Fort (passage à la lisière du bois) et le bois Pelé seront 
compensés dans le cadre de la biodiversité ordinaire. 
  
Pour ce qui concerne la forêt du Pertre, l’effet de fragmentation est minime. Il n’y a pas fragmentation car le tracé 
ne passe pas dans le massif boisé mais à sa périphérie. Le principal impact réside donc dans l’élagage de 17 ha 
de forêt. Pour ce qui concerne le devenir des  tranchées en forêt, l’étude d’impact indique effectivement (page III-
14) que « les surfaces déboisées peuvent aussi être envahies par des arbustes et des grandes herbes qui 
constituent des peuplements … sans grand intérêt écologique ». mais elle précise aussi que « l’ouverture des 
tranchées peut se traduire par un accroissement du nombre d’espèces….. Des espèces peu communes … 
peuvent ainsi être favorisées » (page III-14). Cet accroissement de richesse écologique a été démontré par 
l’Association Multidisciplinaire des Biologistes de l’Environnement (AMBE). La gestion durable des tranchées 
forestières proposées par RTE a pour but de favoriser le développement d’un milieu naturel intéressant au plan 
du paysage et du milieu naturel dans les zones élaguées sous la ligne.  
 
Dans la version de l’étude d’impact qui sera soumise à l’enquête publique il sera indiqué que RTE cherchera à 
disposer d’une superficie de 17 ha afin de compenser cet impact par un reboisement de 17 ha. 
 
D'ores et déjà des zones qui semblent potentiellement pouvoir faire l'objet de plantations ont été identifiées et 
proposées par RTE aux communes (les discussions sont à finaliser), comme par exemple : 
- Beaulieu sur Oudon, au nord de la commune  
- St Cyr le Gravelais, à proximité du tracé de la LGV dans les délaissés du TGV 
- Erbrée, à proximité du château de La Bretonnièr pour renforcer le parc du château (en accord le propriétaire) 
- Bourgon, en limite sud du bourg sur proposition de la commune (pour compenser le passage dans la réserve 
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foncière de la future plantation compensatoire de l'entreprise Lafarge) . 
 
POSTE AVAL 
L’étude d’impact précise page V-241 que l’emprise du poste aval sur les haies est de 350 m. Le plan de la page 
V-248 montre que pour insérer le poste dans le site RTE propose, sous réserve de l’accord des propriétaires 
fonciers, de planter environ 3 000 m de haies nouvelles et de renforcer environ 900 m de haies, en plus des 
aménagements paysagers des abords du poste. 
  
PERENNITE DES PLANTATIONS 
Pour ce qui concerne la question de la pérennité des plantations des haies ou des boisements, RTE est tout à fait 
favorable à ce que la protection du réseau bocager ainsi renforcé soit assurée en mettant en œuvre les 
dispositions du code de l’urbanisme (espace boisée classée) ou du code rural (article L.126-3) 
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MISES EN SOUTERRAIN PARTIELLES DE LIGNES 90 000 VOL TS 
 
RTE prend note de cet avis favorable. 
 
Pour ce qui concerne les haies et boisements, voir ci-dessus. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

PD
L DRAC DES PAYS DE LA LOIRE 

 

 
 

 
SDAP MAYENNE 
L’avis du SDAP de la Mayenne a bien été sollicité et s'est traduit par un avis favorable sous réserve de la prise en 
compte d’une remarque concernant le Château du Feu sur la commune de Juvigné (cf. REPONSE RTE A L'AVIS 
DU SDAP MAYENNE). 
 
PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE DE MAYENNE 
RTE déplore cette omission, néanmoins, comme indiqué dans l’étude d’impact (page III-60), RTE respectera les 
réglementations en matière d’archéologie préventive et de découvertes fortuites pour l’ensemble des travaux du 
projet Cotentin – Maine. 
 
Dès l’élaboration du projet de détail, RTE se rapprochera de la DRAC pour identifier les éventuels sites 
archéologiques impactés et réaliser, si nécessaire, les études archéologiques préventives. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

PD
L DGAC OUEST PAYS DE LOIRE 

 
 
 

 
RTE prend note de l'absence d'objection. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

PD
L ERDF OUEST 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RTE prend note de l'absence d'observation. 
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 OBSERVATIONS DES SERVICES ET DES MAIRES REPONSES RTE 

PD
L FRANCE TELECOM – UNITE DE PILOTAGE 

RESEAU OUEST  

 
 
 

 
RTE intègrera dans son projet technique les dispositions nécessaires à la compatibilité des infrastructures 
électriques avec les ouvrages existants de France Télécom. 



Mémoire de réponses RTE - Partie II 120 

 
 
 
 
 
 
 
PJ CARTE 

 


